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Délibérationsdu Bureau du Conseil d'Administration

" Séance du Mercredi 12 octobre 2022

Séancedu Bureau du Conseil d'Administration
du Mercredi 12 octobre 2022 à9HOO au SDIS

DELfflERATIONS :

� BCA12102022-1 - ATTmBUTION DU MARCHE DE MAITRISE D'RUVRE POUR L'OPERATION D'AMENAGEMENTS

EXTERRURSDE L'ETAT-MAJOR DU SDIS 73 A SAINT-ALBAN-LEYSSE

� BCA12102022-2 - AUTORISATION DE SIGNATURE DE L'ACTE ADMINISTRATIF DE CESSION DU TENEMENT FONCIER

POUR LE FUTUR CENTRE D'INCENDIE ET DE SECOURS D'AIX-LES-BAWS SUR LA COMMUNE DE GRESY-SUR-AIX

� BCA 12102022-3 - CONVENTION DE FOURNITURE DE CARBURANT POUR LE CENTRE D'INCENDIE ET DE SECOURS DU

VAL D'ARLY

� BCA12102022-4 - CONVENTION DE FOURNITURE DE CARBURANT POUR LE CENTRE D'INCENDIE ET DE SECOURS DE

VALLOIRE

� BCA 12102022-5 - DEMANDE DE SUBVENTION DE L'UDSP POUR 2023

� BCA12102022-6 - CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE COSTUMES ET MATERRLPOUR LE TOURNAGE DE LA SERIE

«CASSANDRE »

� BCA 12102022-7 - CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE SDIS ET LE GROUPE SCOLAIRE SAINT-ANNE-SAVOISIENNE

POUR LA PREPARATION DE LA PROMOTION 2022-2025 AU BACCALAUREAT PROFESSIONNEL DES METRRSDE LA SECURITE

CIVILE

� BCA 12102022-8 -CONVENTION DE PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE RESTAURATION AVEC LE COLLEGE LA VANOISE AU

PROFIT DES PERSONNELS DU SDIS DE LA SAVOIE

� BCA12102022-9 - CONVENTION RELATIVE A LA FORMATION PROFESSIONNELLE D'UN AGENT DANS LE CADRE DE SON

COMPTE PERSONNEL DE FORMATION

� BCA12102022-10 - CONVENTION CADRE POUR LA MISE EN RUVRED'ACTIONS EN INTRA ET/OU UNION ENTRE LA

DELEGATION AUVERGNE-RHONE-ALPES DU CNFPT ET LE SDIS DE LA SAVOIE
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RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

St Alban Leysse, le 12 octobre 2022
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BUREAU DU CONSEIL D'ÀDMINISTRATIONDU
SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDDE ET DE

SECOURS DE LA SAVOIE

SEANCE ORDWAIRE DU 12 OCTOBRE 2022

DELIBERÀTION� BCA12102022-1

OBJET : ATTRIBUTION DU MARCHE DE MAITRISE D'RUVREPOUR L'OPERATION D'AMENAGEMENTS

EXTERIEURS DE L'FTAT-MAJOR DU SDIS 73 A SAINT-ALBAN-LEYSSE

L'An Deux Mille Vingt Deux, le 12 octobre à9HOO, les membres du Bureau du Conseil d'Administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalement convoqués le 30 septembre deux mille vingt deux,
se sont réunis en séance au Service Départemental d'Incendie et de Secours àSt-Alban-Leysse, sous la présidence de
Madame Brigitte BOCHATON, Présidentedu Conseil d'Administration.

Le quorum de l'assembléeétaitatteint avec 5 membres présents.

ETAIENT PRESENTS
Mme Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Adminisfa^tion

Mme Corine WOLFF, lèreVice-Présidente du Conseil d'Adminisù-ation

M. AndréPOINTET, 2ème Vice-Présidentdu Conseil d'Administration

M. Jean-Paul MARGUERON, 3èmc Vice-Présidentdu Coaseil d'Admmistration

M. Jean-Pienre GUELLAUD, Membre du Conseil d'Admmistration

ASSISTAIENT

Colonel Hors Classe Fabrice TERRRN,Directeur Départemental

Médecinde classe exceptionnelle Isabelle GARCIA, MédecinCheffe

Lieutenant-Colonel Christophe GAY, Chef du PôleRessources Techniques

Lieutenant-Colonel Eric PENNE, Chefdu PôleProspective Coordination

Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, Chef du PôleRessources Humaines

Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement Affaires Adminisû-ativeset Financières

226, rue de la Perrodière - 73230 Saint-Alban-Leysse - Téléphone04.79.60.73.Il - E-mail : sec_general@sdis73.fr

www.adls73.fr

VOTES

Nombre de membres en exercice : 5 Pour: 5

Nombre de membres présents : 5 Contre : O

Nombre de suffrages exprimés : 5 Abstention : O



� BCA12102022-1 - ATTRIBUTION DU MARCHE DE MAITRISE D'RUVRE POUR L'OPERATION

D'AMENAGEMENTS EXTERIEURS DE L'ETAT-MAJOR DU SDIS 73 A SAINT-ALBAN-LEYSSE

Rapporteur : Lieutenant-Colonel Christophe GAY

Vu la délibérationn°CA22072021-4 du Conseil d'Admmistration (CA) du Service Départemental d'ûicendie et de
Secours (SDIS) en date du 22 juillet 2021 portant délégationau Bureau du Conseil d'Administration (BCA) de ses
attributions notamment pour les décisions relatives au patrimoine et àla commande publique ;

Vu le CCAG MOE et Code de la commande publique ;

Vu la délibération n°BCAl1052022-5 relative à la validation du programme de l'opération d'aménagements
extérieurs de l'état-majordu SDIS 73 àSt-Alban-Leysse ;

Vu la consultation lancée, en procédure adaptée, le 30 juin 2022 poiir le chobc de la maîtrise d'Suvrepour cette
opération ;

Considérant, àl'issue de cette consultation, la nécessitéd'attribuer àprésentce marchéde maîtrise d'oeuvre.

^*********

30juin2022
12 jiuDet 2022

21jiuUet2022
7 septembre 2022

Rappel de la Drocédure :

II s'agit d'ime procédureadaptée :

Coûtestimatif des travaux (y compris VRD) : 1 600 000¬HT
Mission de Maîtrise d'SuvreBASE + EXE limitéesau visa et àla synthèse
Etapes de la procédure :

envoi de l'Avis d'Appel Public àla Concurrence
visite du site recommandéemais non-obligatoire poiu- les candidats

réceptiondes propositions
entretien de négociationavec les 3 soumissiomiaires

ATELIER ACTM (38 Grenoble)
PAGES PICOT ARCmTECTES (73 Barberaz)
SARL G. ARCmTECTES (73 Chambéiy)

Çritèresde iugement :
La proposition fînancière (pondération : 55%), jugée au vu du montant de l'offi-e et de sa

décompositionpar phase et par cofraitant (Acte d'engagement)

La vateur technique (pondération : 40%), jugéeau regard des référencesde l'équipe et de la qualtté de
la note méthodologique, en particulier sur la compréhension du projet et de ses contraintes, la
cohérence de l'équipeet de son organisation, et le planning proposé.

La responsabilité sociétale de l'entreprise (pondération : 5%), jugée au regard des actions mises en
oeuvre ou soutenues en faveur de l'intégration sociale et de l'environnement pour l'ensemble de
l'équipe.

La note méthodologique :
La note méthodologique constitue une proposition de travail dans laquelle le candidat explique
comment l'équipecompte réaliser cette opération, et notamment :

comment elle va déroulerson action

sa proposition de planning de réalisation des 8 prestations, intégrant les phases de vérification de la
maîtrise d'ouvrage (voir article 4.1 du CCAP) et les délais imposés (ex. PC), ainsi que l'impératifdu
bâtimentde l'UDSP (fmi fm 2023)
les points singuliers qu'elle a identifiés

2



comment elle envisage la conduite des études et des travaux : repartition des prestations au sein de
l'équipe, compétences, eto.
comment elle a évaluéet réparti sa proposition de marché

Analyse et proposition :

Au regard des 3 propositions reçues et suite aux entretiens de négociation menés, l'analyse des ofîres, selon les 3
critères, est présentéeaux membres du Bureau du Conseil d'Administration.

II est donc proposé aux membres du Bureau du Conseil d'Administration de retenir le groupement qui présente
l'offi-e la mieux-disante, et de lui attribuer ce marché de maîta-ise d'Suvre,àsavoir :

ATELIER ACTM (Architecte mandataire) - 36 rue Parmentier - 38000 Grenoble
IDE 2 PROJET - 3, me Maryse Bastié- 38590 Saint-Etienne-de-St-Geoirs (Economiste)
SORAETEC - 2, rue de la Viscose -38130 Echirolles (BE Structures)
AXIOME - 355 rue Victor Cassien -38340 Voreppe (BE Fluides)
MMO - 245 avenue des Massettes - 73190 ChaIles-les-Eaux (BE VRD)

avec les élémentsfinanciers suivants :

**
***

Après présentation, Mme Brigitte BOCHATON propose aux membres du Bureau du Conseil d'Administration de
bien vouloir :

attribuer le marché de maîtrise d'Suvrepour l'opération d'aménagements extérieurs de l'état-major du
SDIS 73 àSaint-Alban-Leysse à:

ATELIER ACTM (Architecte mandataire) - 36 rue Parmentier - 38000 Grenoble
IDE 2 PROJET - 3, rue Maryse Bastié- 38590 Saint-Etienne-de-St-Geoirs (Economiste)
SORAETEC - 2, me de la Viscose -38130 Echirolles (BE Strucûu-es)
AXIOME - 355 rue Victor Cassien - 38340 Voreppe (BE Fluides)
MMO - 245 avenue des Massettes - 73190 ChalIes-les-Eaux (BE VRD)

Pour un montant de marchéde :

l'autoriser àsigner ce marché.

Coûtprévisionnel des travaux (Co) 1 600 000,00 ¬HT

Taux de rémunérationt en % 9,5 %

Forfait provisoire de rémunérationCo x t 152 000,00 ¬HT

Coûtprévisionnel des travaux (Co) 1 600 000,00 ¬HT

Taux de rémunérationt en % 9,5 %

Forfait provisoire de rémunérationCo x t 152 000,00 ¬HT
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**
***

DÉCISION

Vu l'exposédu Lieutenant-Colonel Christophe GAY, sur proposition de la Présidente Brigitte BOCHATON

Après en avoir délibéré,le Bureau du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de
la Savoie, àl'unanimité :

attribue le marché de maîtrise d'Suvrepour l'opération d'aménagements extérieurs de l'état-major du
SDIS 73 àSaint-Alban-Leysse à:

ATELIER ACTM (Architecte mandataire) - 36 me Parmentier -38000 Grenoble
IDE 2 PROJET - 3, rue Maryse Bastié- 38590 Saint-Etienne-de-St-Geoirs (Economiste)
SORAETEC - 2, me de la Viscose - 38130 Echirolles (BE Sfrucftires)
AXIOME - 355 rue Victor Cassien - 38340 Voreppe (BE Fluides)
MMO - 245 avenue des Massettes - 73190 Challes-les-Eaux (BE VRD)

Pour un montant de marchéde :

autorise la Présidente du Conseil d'Admimstration àsigner ce marché.

.OCHATON

Coûtprévisionnel des travaux (Co) 1600 000,00 ¬HT

Taux de rémunérationt en % 9,5 %

Forfait provisoire de rémunérationCo x t 152 000,00 ¬BT
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BUREAU DU CONSEIL D'ADIVHNISTRATION DU
SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE

SECOURS DE LA SAVOIE

SEANCE ORDINAmE DU 12 OCTOBRE 2022

DELIBERATION � BCA12102022-2

OBJET : AUTORISATION DE SIGNATURE DE L'ACTE ADMINISTRATIF DE CESSION DU TENEMENT

FONCIER POUR LE FUTUR CENTRE D'INCENDIE ET DE SECOURS D'AIX-LES-BAINS SUR LA COMMUNE DE

GRESY-SUR-AIX

L'An Deux Mille Vmgt Deux, le 12 octobre à9HOO, les membres du Bureau du Conseil d'Admmistration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalement convoqués le 30 septembre deux mille vingt deux,
se sont réunis en séance au Service Départemental d'Incendie et de Secours àSt-Alban-Leysse, sous la présidence de
Madame Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Admimstration.

Le quorum de l'assembléeétaitatteint avec 5 membres présents.

ETAIENT PRESENTS

Mme Brigitte BOCRATON, Présidentedu Conseil d'Adminisfration

Mme Corine WOLFF, lèreVice-Présidente du Conseil d'Administration

M. AadréPODSTTET, 2imc Vice-Présidentdu ConseU d'Administration

M. Jean-Paul MARGUERON, 3ème Vice-Présidentdu Conseil d'Administration

M. Jean-Pierre GIHLLAUD, Membre du Conseil d'Adminisfration

ASSISTAIENT

Colonel Hors Classe Fabrice TERRIEN, Directeur Départemental

Médecinde classe exceptionnelle Isabelle GARCIA, MédecinCheffe

Lieuteaant-Colonel Christophe GAY, Chefdu PôleRessources Techniques

Lieutenant-Colonel Eric PENNE, Chef du PôleProspective Coordination

Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, Chefdu PôleRessources Humaines

Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement Affaires Administratives et Financières

226, rue de la Perrodière - 73230 Saint-Alban-Leysse - Téléphone04.79.60.73.11 - E-mail : sec_general@sdis73.fr

www.sdt873.fr

VOTES
Nombre de membres en exercice : 5 Pour: 5

Nombre de membres présents : 5 Contre : O

Nombre de suffrages exprunés : 5 Abstention : O



� BCA12102022-2 - AUTORISATION DE SIGNATURE DE L'ACTE ADMINISTRATIF OE CESSION DU

TENEMENT FONCIER POUR LE FUTUR CENTRE D'INCENDIE ET DE SECOURS D'AIX-LES-BAINS SUR LA

COMMUNE DE GRESY-SUR-AIX

Rapporteur : Lieutenant-Colonel Christophe GAY

Vu la délibérationn°CA22072021-4 du Conseil d'Adminisù-ation (CA) du Service Départemental d'Incendie et de
Secours (SDIS) en date du 22 juillet 2021 portant délégationau Bureau du Conseil d'Administration (BCA) de ses
attributions notamment pour les décisions relatives au patrimoine et àla commande publique ;

Vu la délibérationdu CA du SDIS en date du 26 février 2008 définissant les étapes préalables à la validation des
opérations immobilières du SDIS, et notamment la cession gratuite du terrain par la commune ou la communauté de
communes (terrain viabilisé, boméet constructible) ;

Vu la délibérationn° BCA08022021-1 du BCA du SDIS, en date du 8 février 2021 validant le programme de
l'opérationde constmction du cenû'ed'incendie et de secours d'Auc-les-Bams ;

Vu la délibérationn° BCA08022021-2 du BCA du SDIS, en date du 8 février 2021, validant le laiicement de la
procédure du concours restreint de maitrise d'Suvreavec conception de l'opérationde construction du CIS d'Aix-les-
Baùis ;

Vu la délibérationn° BCA08022021-3 du BCA du SDIS, en date du 8 février2021, défmissant la composition et la
désignation des membres du jury pour le concours de maitiise d'Suvrede l'opération de construction du CIS d'Aix-
les-Bams ;

Vu la déUbérationn° BCA07042021-3 du BCA du SDIS, en date du 7 avril 2021, autorisant au SDIS de prendre en
charge, dans le cadre du financement de l'opération de constaTiction du CIS, les fi^is de l'étude de sol de type Gl
(éfaidepréalable)pour l'opérationde coasfruction du CIS d'Aix-les-Bains ;

Vu la délibérationn° BCA09032022-1 du BCA du SDIS, en date du 9 mars 2022, autorisant la Présidente du CA du
SDIS à signer les documents d'arpentage et le plan du projet de cession de la parcelle préalablement à 1 acte de
cession gratuite par Chambâ-y Grand Lac Economie (CGLE) du terram sis àGrésy-sur-Aui; au lieudit «Poatpierre »
destinéau futur CIS d'Auc-les-Bams ;

Considérant que le tènement foncier destiné au futur CIS d'Abc-les-Bams doit être cédégratmtement au SDIS, il est
donc aécessaired'autoriser la signaftu-e des documeats relatifs àcette acquisition par la Présidentedu CA du SDIS ;

****Kt***>|ç*

Rappel de la situation :

II est rappelé que dans le cadre de l'opérationde consfaTiction du nouveau Cenù-ed'Incendie et de Secours situé au
lieudit «Pontpierre », sur la commune de Grésy-sur-Abc, le tèaement foncier d'une surface de 12 779 m2 est
actuellement propriétéde Grand Lac Communauté d'Agglomération.

Le tènement foncier destiné au CIS doit être cédéau SDIS àtitre grafaiit, bomé et viabilisé, conformément à la
délibérationdu Bureau du Conseil d'Administration du SDIS susvisée.

La partie totale cédée non bâtie par Grand Lac Communauté d'Agglomération correspond aux parcelles
nouvellement numérotéessection AH n°167, 168, 169, 170, 171, 172, 174 (anciennement AH n°27, 28, 29, 30, 31,
33p, 34p) pour une surface de 12 376 m2, se rajoutent la parcelle de 312 m2 cédéepar le DépartementàGrand Lac
Communauté d'Agglomération et les parcelles AH n°180 et n°181 (total 91 m2) cédéespar la commune de Grésy-
sur-Aix àGrand Lac Communauté d'Agglomération.

Soit un total de 12 779 m2 environ (précision exacte et importante en cas de correction apportée par le géomètresur
la parcelle de 312 m2) pour la future assiette du nouveau centre de secours d'Aix-les-Bains.

Dès lors que l'acte administratif de la cession sera régularisé,le SDIS, en tant que propriétaire du tènementfoncier,
sera en mesure de déposer le permis de construire du nouveau centre de secours d'Aix-les-Bains.



PLÂNDE CESSION du 5 avril 2022 mis ajour le 22 septembre 2022

Parcelle du
Départementde
312 m2 intégréeà
l'assiette
foncièrede
Grand Lac

Parcelles section AH
n°180 et n°181 de la
commune de Grésy-sur-
Aix pour im total de 91
m2 mtégrées à l'assiette
fonciàrede Grand Lac

Parcelles section AH n°
167, 168, 169, 170, 171,
172, 174 de 12 376 m2,
assiette foncière de Grand
Lac Econoinie
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**
***

Après présentation, Mme Brigitte BOCHATON propose aux membres du Bureau du Conseil d'Administration de
bien vouloir :

approuver l'acquisition des parcelles nouvellement numérotéessection AH n°167, 168, 169, 170, 171, 172,
174 (anciennement AH n°27, 28, 29,30,31,33p, 34p) pour une surface de 12 376 m2, auxquelles se rajoutent
la parcelle de 312 m2 cédéepar le Département àGrand Lac Communauté d'Agglomération et les parcelles
AH n°180 et n°181 (total 91 m2) cédéespar la commune de Grésy-sur-Aix, à l'euro symbolique, auprès de
Grand Lac Communauté d'Agglomération, pour un total d'assiette de 12 779 m2.
l'autoriser àsigner tous les documents relatifs àcette acquisition.

**
***

DÉCISION

Vu l'exposédu Lieutenant-Colonel Christophe GAY, sur proposition de la Présidente Brigitte BOCHATON

Aprèsen avoir délibéré,le Bureau du Conseil d'Admmistration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de
la Savoie, àl'unanimité :

approuve l'acquisition des parcelles nouvellement numérotéessection AH n°167, 168, 169, 170, 171, 172,
174 (anciennement AH n°27, 28, 29,30,31,33p, 34p) pour une surface de 12 376 m2, auxquelles se rajoutent
la parcelle de 312 m2 cédéepar le Département àGrand Lac Communauté d'Agglomération et les parcelles
AH a°180 et n°181 (total 91 m2) cédéespar la commime de Grésy-sur-Auc, àl'euro symbolique, auprès de
Grand Lac Communauté d'Agglomération, pour un total d'assiette de 12 779 m2.
autorise la Présidente du Conseil d'Admmistration àsigner tous les documents relatifs àcette acquisition.

(dente,

Brigitti iHATON
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BUREAU DU CONSEIL D'ÂDMENfISTRATIONDU
SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDDE ET DE

SECOURS DE LA SAVOBE

SEANCE ORDINAmE DU 12 OCTOBRE 2022

DELIBERATION � BCA12102022-3

OBJET : CONVENTION DE FOURNITURE DE CARBURANT POUR LE CENTRE D'INCENDIE ET DE SECOURS

DU VAL D'ARLY

L'An Deux Mille Vingt Deux, le 12 octobre à9HOO, les membres du Bureau du Conseil d'Administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalement convoqués le 30 septembre deux mille vingt deux,
se sont réunis en séance au Service Départemental d'Incendie et de Secours àSt-Alban-Leysse, sous la présidence de
Madame Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Administration.

Le quorum de l'assembléeétaitatteint avec 5 membres présents.

ETABENT PRESENTS

Mme Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Administoation

Mme Corine WOLFF, lèreVice-Présidente du Conseil d'Admimstration

M. AndréPOGSTTET, 2èmc Vice-Présidentdu Conseil d'Administration

M. Jean-Paul MARGUERON, 3èmli Vice-Présidentdu Conseil d'Adminisû-ation

M. Jean-Pierre GUCLLAUD, Membre du Conseil d'Administration

ASSISTAffiNT

Colonel Hors Classe Fabrice TERRIEN, Directeur Départemental

Médecinde classe exceptionnelle Isabelle GARCIA, MédecmCheffe

Lieutenant-Colonel Christophe GAY, ChefduPôleRessources Techniques

Lieutenant-Colonel Eric PENNE, Chef du PôleProspective Coordination

Lieutenant-ColoneI Emmanuel VIAUD, Chefdu PôleRessources Humaines

Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chef du Groupement Affaù-esAdministratives et Financières

226, rue de la Perrodière - 73230 Saint-Albau-Leysse - Téléphone04.79.60.73.11 - E-mail : sec_general@sdis73.fr

www.adla73.fr

VOTES
Nombre de membres en exercice : 5 Pour : 5

Nombre de membres présents : 5 Contre : O

Nombre de suffrages exprimés : 5 Abstention : O



� BCA12102022-3 - CONVENTION DE FOURNITURE DE CARBURANT POUR LE CENTRE D'INCENDIE

ET DE SECOURS DU VAL D'ARLY

Rapporteur : Lieutenant-Colonel Christophe GAY

Une convention est établie enù-e le SDIS et la commune de Val d'Arly relative àla foumiture de carburant pour le
Centre d'Incendie et de Secours de Val d'Arly. Celle-ci est amvéeàéchéancele 30 août2022.

Pour son bon fonctionnement, il est nécessaireque la foumiture de carburant soit réaliséeàproximité du centre.
Etant donnéque le marché de poly carburants et le garage du SDIS ne permettent pas de répondreàcette obligation en
raison des contraintes géographiques, il a étéproposéàla commune de Val d'Arly d'assurer cette prestation.

La Commune de Val d'Arly a émisun avis favorable au renouvellement de cette convention.

Le projet de convention se présente comme suit.
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Entre

Le SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA SAVOIE, dont le siège se situe au 226 rue de la
Perrodière 73230 Saint Alban-Leysse, representé par sa Présidente du Conseil d'administration, Madame Brigitte
BOCHATON, habilitéepar délibérationdu bureau du Conseil d'administration du 12/10/2022,
Ci-aprèsdésignépar «le SDIS »,

D'une part

Et

La Communautéd'agglomérationArlysère,dont le siège se situe à2 avenue des chasseurs alpins BP 20109 73207 -

Albertville Cedex, représentéepar le Président Monsieur Franck LOMBARD, dument habilité et Monsieur Michel
CHEVALUER, 14èmevice-président,habilrtéàconclure et signer la présente,

Ci-aprèsdénommée«Arlysère»,

D'autre part,

II est exposéce qui suit :

II est nécessairepour le bon fonrtionnement du Centre d'Incendie et de Secours du Val d'Arly, désignéci-aprèsCIS Val
d'Arfy, que la foumiture de carburant soit réaliséeàproximitédu centre.

Etant donnéque le marchéde fourniture de poly carburants du «SDIS »ne permet pas de répondreàcette obtigation
en raison des contraintes géographîques, il a étéproposéà«Arlysère»,exploitant la station-service intercommunale
d'Arlysère,d'assurer cette prestation pour le CIS du Val d'Arly.

Aprèsconsultation, «Arlysère»accepte d'effectuer cette prestation.

**
***
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Ceci étantexposé,il est convenu ce qui suit :

Article 1 : Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir tes conditions de fourniture de carburant par la station-sen/ice

intercommunale d'Arlysèreau profitdu CIS du Val d'Arty ainsi que les compensations financfèresinduites.

Artide2 : Fourniture de carburant

«Arlysère»s'engage àrépondre autant que possible aux besoins formutés par le CIS du Val d'Ariy en fourniture de

carburant.

Dansle cadre de ta présenteconvention, les référentssont :
" Pour le SDIS, le groupement logistique logistique@sdis73.fr ou 04 79 60 76 00
" Pour Arlysère, Monsieur Yann CARDON, référentsite Val d'Arly, yann.cardon@arlysere.fr, 04 79 32 25 56

Arlysères'engage àfournir 9 cartes magnétiques(1 CCR, 1 VLUTT, 1 VTU, 2 VTP, 1 VPIHR, 1 VL, 1 VSAV & 1 "hors
parc"

pour les différentslots thermiques).

Seuls les véhicutesinscrits au parc roulant du SDIS sont habilitésàaccéderàcette plateforme.

Le SDIS s'engage àne pas poursuivre Arlysèrepour les motifs suivants :

> qualitédu carburant

> non distribution pour pompe défertueuse

Artkle 3 : Contre partie finandère

L'exécutionde la prestation de service définieàl'Article 2 impose une compensation financièrede la part du SDIS.

Cette compensation financière sera établie par application des prix unitaires aux quantités commandées. Les prîx
unitaires sont votéspar le conseil communautaire d'Arlysère.

tls sont fixéscomme suit : prix achat + marge pour payer les dépensesde fonrtionnement et d'amortissement.

Le versement des sommes dues par le SDIS s'effectue àterme échu sur présentationd'un étatrécapîtulatifmensuel

des prises de carburant établien un exemplaire par la station-service intercommunale d'Arlysère.

Cet état,adresséau SDIS via la plateforme CHORUS avant le 15 du mols suivant, accompagnéd'un avis des sommes à

payer, Indiquera :

> les jours de prises de carburant

> les prix au litre

> les quantitésprises
> les montants dus par carte

> le montant total dûpar le SDIS

Le SDIS s'engage àeffertuer le versement des sommes dues conformémentaux règlesde la comptabilitépublique en

vigueur.
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Article 4 : Résiliationanticipéede la convention

La partie souhaitant mettre un terme au contrat s'oblige ànotifier àson partenaire son intention 3 mois avant le
terme, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception adressée au siège de l'entitétel que déclaréen
entête du présent contrat. Toute notificatîon faite àune autre adresse ou par un autre moyen est réputéepar les

parties nulle et de nul effet.

Le SDIS peut mettre fin àtout moment àla présenteconvention pour un motif d'intérêtgénéral,sans préaviset sans

que l'autre partie ne puisse réclamerde dommages-intérêtsen résultant.

Article 5 : Modification de la convention
La convention pourra êtremodifiéepar avenant signépar les deux parties.

Artjcle 6 : Droit applicable et l'rtiges
Le présentcontrat est régipar le droit françaisen vigueur au jour de sa signature par les parties.

En cas de survenance d'un litige néde l'applîcation ou de l'interprétationde ce contrat, les parties s'engagent àrégler
leur différend de façon amiable. Un médîateursera désignéconjointement par les parties ou par le présidentde la

juridiction administrative compétentesaisi par la plus diligente des parties sur simple requête.

Tout litige, né de l'application ou de l'interprétation de cette convention qui n'aura pas pu trouver de règlement
amiable, sera portédevant le tribunal adminîstratifde Grenobte.

La saisine du Tribunal peut se faire par :

" voie postale ; Tribunal administratif, 25 place de Verdun 38000 Grenoble

" voie dématérialisée: www.teterecours.fr

Artick»7 : Entréeen vigueur et duree de la cotwention

Les parties conviennent expressémentque la présenteconvention prend effet àcompter du 1er septembre 2022 pour
une duréede 1 an renouvelable par tacfte reconduction d'annéeen annéepour une duréemaximum de 5 ans.

Chacune des parties peut mettre fin àla presente Snventionàtout moment par l'envoi d'une lettre recommandée
avec accuséde réceptfonàl'autre partie avec un préavisde deux mois.

Rédigéen deux exemplaires.

Un exemplaire est remis àchaque partie.

FaitàVald'Arty,le Fait àSt Alban Leysse, te

Le Présidentd'Arlysère La Présidentedu Conseil
d'Administration du SDIS 73

Monsieur Franck LOMBARD Madame Brigitte BOCHATON
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**
***

Après présentation, Mme Brigitte BOCHATON propose aux membres du Bureau du Conseil d'Adminisù-ation de
bien vouloir :

approuver les termes de la convention de foumiture de carburant pour le centre d'incendie et de secours du
VAL D'ARLY présentéeci-dessus,
l'autoriser à signer ladite convention y compris en cas de modification non substantielle ainsi que tous les
documents utiles pour son exécution.

**
***

DÉCISION

Vu l'exposédu Lieutenant-Colonel Christophe GAY, sur proposition de la Présidente Brigitte BOCHATON

Aprèsen avoir délibéré,le Bureau du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de
la Savoie, àl'unanimité :

approuve les termes de la convention de foumiture de carburant pour le cenù-e d'incendie et de secours du
VAL D'ARLY présentéeci-dessus,
autorise la Présidente du Conseil d'Administration à signer ladite convention y compris en cas de
modification non substantielle ainsi que tous les documents utiles pour son exécution.

La Préjéid^nte,

Brigitte TON
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RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

St Alban Leysse, le 12 octobre 2022

Sarric»DâpartwnMtal
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BUREAU DU CONSEIL D'ÀDMINISTRATIONDU
SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDDE ET DE

SECOURS DE LA SAVOIE

SEANCE ORDmAIRE DU 12 OCTOBRE 2022

DELIBERATION � BCA12102022-4

OBJET : CONVENTION DE FOURNITURE DE CARBURANT POUR LE CENTRE D'INCENDIE ET DE SECOURS

DE VAl.LOIRE

L'An Deux Mille Vingt Deux, le 12 octobre à9HOO, les membres du Bureau du Conseil d'Administi-ation du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalement convoqués le 30 septembre deux mille vingt deux,
se sont réunis en séance au Service Départemental d'Incendie et de Secours àSt-Alban-Leysse, sous la présidence de
Madame Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Administration.

Le quorum de l'assembléeétaitatteint avec 5 membres présents.

ETAIENT PRESENTS

Mme Brigitte BOCHATON, Présidente du Coiiseil d'Admmistration

Mme Corine WOLFF, lèreVice-Présidentedu Conseil d'Administration

M. AndréPOESTTET, 2ème Vice-Présidentdu Conseil d'Adminisfration

M. Jean-Paul MARGUERON, 3ème Vice-Présidentdu Conseil d'Admmistration

M. Jean-Pierre GUILLAUD, Membre du Conseil d'Adminisù-ation

ASSISTAIENT

Colonel Hors Classe Fabrice TERRIEN, Directeur DépartBmental

Médecinde classe exceptionnelle Isabelle GARCIA, MédecinCheffe

Lieutenajnt-Colonel Christophe GAY, Chefdu PôleRessources Techniques

Lieutenant-Colonel Eric PENNE, Chef du PôleProspective Coordination

Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, Chef du PôleRessources Humaines

Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement Affàu-es Administratives et Financières

226, rue de la Perrodière - 73230 Saint-Alban-Leysse - Téléphone04.79.60.73.11 - E-mail : sec_general@sdis73.fr

www.sdls73.fr

VOTES
Nombre de membres en exercice : 5 Pour: 5

Nombre de membres présents : 5 Contre : O

Nombre de suffrages exprimés : 5 Abstention : O



� BCA12102022-4 - CONVENTION DE FOURNITURE DE CARBURANT POUR LE CENTRE D'INCENDIE

ET DE SECOURS DE VALLOIRE

Rapporteur : Lieutenant-Colonel Christophe GAY

Une convention est établie enbre le SDIS et la commune de Valloire relative à la foumiture de carburant pour le
Centre d'Incendie et de Secours de Vallou-e. Celle-ci est arrivéeàéchéancele 30 septembre 2022.

Pour son bon fonctionnement, il est nécessaire que la foumiture de carburant soit réaliséeàproximité du centre.
Etant donnéque le marché de poly carburants et le garage du SDIS ne pennettent pas de répondreàcette obligation en
raison des conû-aintesgéographiques, il a étéproposéàla commune de Valloire d'assurer cette prestation.

La Commune de Valloire a émisun avis favorable au renouvellement de cette convention.

Le projet de convention se présente comme suit.
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Entre

Le SERV1CE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA SAVOIE, dont le siège se situe au 226 rue de la

Perrodière 73230 Saint Atban-Leysse, représentépar sa Présidente du Conseil d'administration, Madame Brigitte

BOCHATON, habilitéepar délibérationdu bureau du Conseil d'administration du 12 octobre 2022,
Ci-aprèsdésignépar «le SDIS »,

D'une part

Et

La Commune de Valloire, dont le siègese srtue àMaire de Valloire, place de la mairie, 73450 Valloire, représentéepar
son Maire, MonsieurJean Pierre ROUGEAUX, habilitépar une décisionmunicipale du 6 octobre 2022,

Ci-aprèsdénommée«Commune de Valloire »,

D'autre part,

II est exposéce qui suit :

II est nécessaire pour le bon fonctionnement du Centre d'Incendie et de Secours de Valtoire, désignéci-aprèsCtS de

Valloire, que la fourniture de carburant soit réaliséeàproximitédu centre.

Etant donnéque le marché de foumiture de poly carburants et le garage du SDIS ne permettent pas de repondre à

cette obligation en raison des contraintes géographiques, il a étéproposéàla «Commune de Valloire»d'assurer cette

prestation pour le CIS de Vatloire.

Aprèsconsultation, la «Commune de Valloire »accepte d effectuer cette prestation.

**
***



Ceci étantexposé, il est convenu ce qui suit :

Artrcle 1 : Objet de la convention

La présenteconvention a pour objet de définirles conditions de foumiture de carburant par la Commune de Valloire

au profit du CIS de Valloire ainsi que les compensations financièresinduites.

Article 2 : Foumiture de carburant

La Commune de Valloire s'engage à répondre autant que possible aux besoins formulés par le CIS de Valloire en

fourniture de carburant.

Dans le cadre de la présenteconvention, les référentssont :
" pour le SDIS, le groupement logistique logistique@sdis73.fr ou 04 79 60 74 05
" pour la «Commune de Valloire»,Mme MATRAIRE, DG Adjointe, isabelle.matraire@valloire.net, 04 79 59 08 82

Pour la fourniture en carburant, le CIS de Valloire s'engage àprendre contact avec le secrétariatde la Commune de

Valloire ou un agenttitulaire des Services Techniques de la Commune de Valloire.

Le CIS de Valloire ne disposant pas de possibjlitéd'accèsàla plate forme de distribution en carburant, la fourniture ne

pourra se faire qu'en présenced'un représentantde la Commune de Valloire (élu,ou personnel titulaire technique ou

administratrf).

Seuls les véhiculesinscrits au parc roulant du SDIS sont habilitésàaccéderàcette plateforme.

Le SDIS s'engage àne pas poursuivre la Commune de Valloire pour les motifc suivants :

> qualitédu carburant
> non distribution pour pompe défectueuse

Artkle 3 : Dispositions finandères

L'exécutionde la prestation de service définieàl'Antele 2 impose une participation financièrede la part du SDIS.

Cette participation financièresera établieen fonctton du dernier prix d'achat facturépar le distributeur pétrolieràla

Commune de Valloire et du nombre de litres foumit au CIS de Valloire.

Le versement des sommes dues par le SDIS s'effectue àterme échusur présentation d'un étatrécapitulatifmensuel

des prises de carburant établiten un exemplaire par la Commune de Valloire ;

Cet état,adresséau SDIS via ta plateforme CHORUS avant le 15 du mois suivant, accompagnéd'un avis des sommes à

payer, indiquera :

> les jours de prises de carburant
> les numérosd'immatriculation des véhicules

> les prix au litre, les quantitésprises et les montants dus par prise de carburant

> le montant total dûpar le SDIS

Le SDIS s'engage àeffectuer le versement des sommes dues conformémentaux règlesde la comptabilitépublique en

vigueur.



Anicle 4 : Résiliationanticipéede la convention

La partie souhaitant mettre un terme au contrat s'oblige ànotifier àson partenaire son intention 3 mois avant le

terme, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception adressée au siège de l'entitétel que déclaréen

entête du présentcontrat. Toute notification faite àune autre adresse ou par un autre moyen est réputéepar les

parties nulle et de nul effet.

Le SDIS peut mettre fin àtout moment àla présenteconvention pour un motif d'intérêtgénéral,sans préaviset sans

que l'autre partie ne puisse réclamerde dommages-intérêtsen résultant.

Artfcle 5 : Modification de la convention
La convention pourra êtremodifiéepar avenant signépar les deux parties.

Artkte 6 : Droh applicable et litiges
Le présentcontrat est regi par te droit françaisen vigueur au jour de sa signature par les parties.

En cas de sun/enance d'un lM:ige néde l'application ou de l'interprétationde ce contrat, les parties s'engagent àrégler

leur différendde façon amiable. Un médiateursera désignéconjointement par les parties ou par le président de la

juridiction administrative compétentesaisi par ta plus diligente des parties sur simple requête.

Tout litige, né de l'applîcation ou de l'interprétation de cette convention qui n'aura pas pu trouver de règlement

amiable, sera portédevant le tribunal administratif de Grenoble.

La saisine du Tn'bunal peut se faire par :

" voie postale : Tribunal administratif, 25 place de Verdun 38000 Grenoble

" voie dématérialisée: www.telerecours.fr

Artkle 7 : Entréeen vigueur et duréede la conventnn

Les parties conviennent expressémentque la présenteconvention prend effet àcompter du 1er octobre 2022 pour une

duréede 1 an renouvelable par tacite reconduction d'annéeen annéepour une duréemaximum de 5 ans.

Chacune des parties peut mettre fin àla présenteconvention àtout moment par l'envoi d'une lettre recommandée

avec accuséde réceptionàl'autre partie avec un préavisde deux mois.

**
*>»*

Rédigéen deux exemplaires.

Un exemplaire est remis àchaque partie.

Fait àValloue, le Fait àSt Alban Leysse, le

Le Maire de Valloire La Présidentedu Coaseil
d'Administration du SDIS 73

Monsieur Jean Pien-e ROUGEAIDC Madame Bngitte BOCHATON



Accuséde réceptionen préfecture
073-287312003-20221012-BCA12102022^t-DE
Date de télétransmission: 13/10/2022
Date de réceptionpréfecture: 13/10/2022

**
***

Après présentation, Mme Brigitte BOCHATON propose aux membres du Bureau du Conseil d'Adminisfa-ation de
bien vouloir :

approuver les tennes de la convention de foumihire de carburant pour le cenû-e d'incendie et de secours de
VALLOERJE présentéeci-dessus,
l'autoriser à signer ladite convention y compris en cas de modification non substantielle ainsi que tous les
documents utiles pour son exécution.

**
***

DÉCISION

Vu l'exposédu Lieutenant-Colonel Christophe GAY, sur proposition de la Présidente Brigitte BOCHATON

Après en avoir délibéré,le Bureau du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de
la Savoie, àl'unanimité :

approuve les termes de la convention de foumiture de carbuTant pour le centre d'incendie et de secours de
VALLOIRE présentéeci-dessus,
autorise la Présidente du Conseil d'Adminisù-ation à signer ladite convention y compris en cas de
modifîcation non substantielle ainsi que tous les documents utiles pour son exécution.

La Prç's^dejnte,

Brigitte B' TON
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RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

St Alban Leysse, le 12 octobre 2022

Sarrice Dépaztemoatat
dïBcendto et de Ssooure

dnXaSBBOfe

Coipa Départunantal
de«SAiwun-Pompiua

BUREAU DU CONSEIL D'ÀDMINISTRATIONDU
SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDDE ET DE

SECOURS DE LA SAVOBE

SEANCE ORDENAIRE DU 12 OCTOBRE 2022

DELffiERATlON � BCA12102022-5

OBJET : DEMANDE DE SUBVENTION DE L'UDSP POUR 2023

L'An Deiix Mille Vingt Deux, le 12 octobre à9HOO, les membres du Bureau du Conseil d'Administo-ation du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalement convoqués le 30 septembre deux mille vingt deux,
se sont réunis en séaace au Service Départemental d'Incendie et de Secours àSt-Alban-Leysse, sous la présidence de
Madame Brigitte BOCHATON, Présidentedu Conseil d'Administration.

Le quorum de l'assembléeétaitatteint avec 5 membres présents.

ETAIENT PRESENTS

Mme Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Adminisû^tion

Mme Corine WOLFF, lèreVice-Présidente du Conseil d'Administration

M. AndréPOGSTTET, 2ème Vice-Présidentdu Conseil d'Adminisfa-ation

M. Jean-Paul MARGUERON, 3èDSVice-Présidentdu Conseil d'Administration

M. Jean-Pierre GUILLAUD, Membre du Conseil d'Adminisfa^tion

ASSESTAIENT

Colonel Hors Classe Fabrice TERREEN, Directeur Départemental

Médecùide classe exceptionnelle Isabelle GARCIA, MédecinCheffe

Lieutenant-Colonel Christophe GAY, Chefdu PôleRessources Techniques

Lieutenant-Colonel Eric PENNE, Chefdu PôleProspective Coordination

Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, Chefdu PôleRessources Humaines

Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement Affaires Administratives et Financières

226,rue de la Perrodière - 73230 Saint-Alban-Leysse - Téléphone04.79.60.73.11 - E-mail : sec_general@sdis73.fr

www.fldls73.fr

VOTES

Nombre de membres en exercice : 5 Pour: 5

Nombre de membres présents : 5 Contre : O

Nombre de suffrages exprimés : 5 Abstention : O



� BCA12102022-5 - DEMANDE DE SUBVENTION DE L'UDSP POUR 2023

Rapporteur : Lieutenant-Colonel Eric PENNE

La convention du 10 mars 2020 enti-e le SDIS de la Savoie et l'Union Départementale des Sapeurs-Pompiers de la
Savoie prévoitdans son article 7 les dispositions suivantes :

«...
Pour chaque exercice, l'«UDSP »établit un dossier de demande de subvention qui doit êta-e adressé au Président du
Conseil d'Administration du «SDIS »avant le 31 octobre de l'année précédente.

Ce dossier prévisionnel, détailléet chiffré, présente les actions envisagées et les moyens nécessairesàl'«UDSP»pour
les réaliser.

... »

Le dossier de demande de subvention se présente comme suit.



Saint Alban Leysse, le 26 septembre 2022

Lieuteiiant-Colonel Pascal BOJUC
Président de l'Union Départementale
des Sapeurs Pompiers de la Savoie

UNIONDEPARTCMENTALEDES Madame Bngitte BOCHATON
SAPEURS POMPDERS DE LA SAVOIE Présidente du Conseil d'Admimstradon du

SDIS de la Savoie
226 rue de la Penrodière
73 230 SAINT ALBAN LEYSSE

Objet : Demande de subvenrion au titre de l'année2023
PJ : Un dossier et un projet de budget prévisionnel

Madame la Présidente,

J'ai l'honneur de solliciter l'attribution par le SDIS d'uae subvention de 37000.00 euros pour le
fonctioimement de l'UDSP au titre de l'année2023.
Ce montant reste identique aux annéesprécédeiites.

Si l'union départementalepoiu-suit ses activités au quotidien au côtédu SDIS de la Savoie, l'action sociale
et la solidaritéresteait la base de notre action et génèrentchaque annéedes dépeDses inçortantes peimettant
de venir en aide aux saqpeurs-^onçïiers, persoimels admùustratifs et techmques, anciens, ou encore JSP,
victimes d'un accident, de maladie ou en difiGculté.

Cette annéeaacore nous avons pris en conyte, en Uen avec l'ODP, de aouveaux piqrilles, ce qui porte àplus
de 20 le nombre de piyilles nrineius et majeuis suivis au quotidien (primes de noël et rentrée scolaire,

joumées<fc regroupemeiit...).

Par ailleurs, dès 2023, il va être nécessaire, en lien avec le SDIS, de financer des acdoiis pour relancer nos
sections de JSP, dont certames sont en difficultés, mais aussi des actions de proinodons du volontariat, afin
de contribuer àl'objectifnarioDal <fe 250 000 sapeurs-poiiipieis volontaires (190 000 actuellement).

L'année 2023 devrait aussi voir la constiuction des nouveaux locaux de l'UDSP. Une gestion financière
rigoureuse depuis plusieïirs années va pCTmettrc àl'UDSP d'mvestir près de 150 000,00 euros au côtédu
SDIS pour enfm disposer de locaux adaptés aussi bien pour le quotidien des assistantes et bénévoles,mais
aussi pour les fonnations de secourisme ouvertes au public.

Je vous prie de trouver ci-joint le dossier de demande de subvention, amsi qiie le budget prcvisionnel 2023
comme prévupar la convention entre le SDIS et l'imion départemeatale.

Je reste àvotre disposition pour tout renseigaement complémentaire.

En vous remerciant encore du soutien que vous nous apportez, je vous prie d'agréer, Madame la Présideute
du conseil d'admimstration, l'expression de mes salutations distmguées.

Le Président mon Départementale,

Pascal BOJUC

Union Départeiuentale des Sapeurs-Pompiers de la SAVOIE - 226 Rue de )a Penodière- 73 230 SAINT-ALBAN-LEYSSE
TEL. ; 04.79.60.74.25 - iidso73(Slsdis73.&



UNION DEPARTEMENTALE
DES SAPEURS-POMPIERS DE LA SAVOIE

DOSSIER DE DEMANDE DE SUBVENTION
ANNEE 2023

I. Renseienements d'ordre eénéral

D Désisnationexacte de l'association aw sollicite la svbventiofi;

Union Départementale des Sapeurs-Pompiers de la Savoie

D Adresse du siège: 226 me de la Perrodièrc, 73230 Saint Alban Leysse

O Nwnéro de téléohone: 04 79 60 74 25

O Noms et Qvalités des responsables (composition du Burecm) :

PascalBOJUC
NadiaUe EXERTIER
MarcMORAND

Présidcnt
Secrétaire générale
Trésorier

û Réfsime furùiufue de l'association et date de création :

Régime associatifcoafbrmc àlaloi de 1901 - Créationen 1908

Q Obiet de l'associatton tel au'il résuîtedes statuts :

Assurar un soutien àtous les adhérents un soutien social et fmancier au travers d'un réseausoUdaire
Assurer la transmission des valeurs, et l'urformation citoyemie du grand public.
Participer au dcvcloppement du volontariat (sections JSP)

O Zone dans laauelle l'associcction recrute des adhérents et exerce soti activité :
Sont adhérents,par le biais des amicales ; les sapeurs-pompiers, les PATS, les anciens et les JSP

D Nombre d'adhérents 2022 :
1799 actifs (SPP et SPV) ; 691 anciens ; 92 PATS ; 75 autres membres ; 108 JSP

U Taux des cotisations anrmelles 2021 (oour un membre actifi :
UDSP: 18,30euros ; UR : 1,00 euros ; FNSPF : 11, 50euros ; Assurance : 17,93 euros

H. Résnméde l'activitéde l'associatron

Soutenir les adhérents en difficulté et les orphelins de sapeurs-pompiers décédésen service
Fédérerles adhérents autour de valeurs communes (anciens, sport, musique...)
Valoriser l'image et l'expertise des sapeurs-pompiers
Participer àla promotion du volontariat notamment au travers des sections de JSP
informer et sensibiliser le grand public aux gestes et comportements qui sauvent

Pagc 1



UI.Renseisnements concernant la demande^de^ubvention

D Monîant de la siibvention sollicitée : 37 000,00 euros

Demande conforme àl'année2022.

D Indications précises sur la destination de la subvention solhcitée :

Développementde l'action sociale et aides ponctuetles
Participation àl'Suvredes pupilles
Développementet promotion du volontariat
Soutien aux adhéreatspour les activités sportives
Matérielpour les actions de sensibilisation envers le public
Participation au fonctionnement des sections dejeunes sapeurs-pompiers

D Subvention sollicitée de l 'Etaî ou d'autres collecttvités :

Deinande d'une subvention de 3 500,00 euros au Coaseil départemental

rV.Renseienements fmanciers

1. Bilan de l'exercice en cours :

E)épenses : Au 25 sqîtembre 2022 : 230 655,00 euros

Recettes : Au 25 sq)tembre 2022 : 305 087,00 euros

2. Prévisionsbudy.étairespour l'année 2023 ;

Dépenses: 315 500,00 euros

Recettes : 315 500,00 euros (cSnprenaatles subventioDS demandéesau SDIS et au Coaseil
Départemeatal)

3. Subventions verséespar le SDIS 73 au cours des annéesprécédentes:

Années2020, 2021 et 2022 : 37 000,00 euros

4. Autres aides financières obtenues au cours des trois demières années écoulées

Subvention de 3 500,00 euros en 2020, 2021 et 2022

A SamtAlban Leysse, le 25 septembre 2022

Le Présidenl
PascalB(

Ci-joint : Biidget pré\'isiofinelpour l 'année 2023
Biîan comptable exercice 2021

Paeeî



UDSP SAVOm - BILAN FINANCIER 2021
DEPENSES

Catégorie

4JOO^>0_Action Sociale
Anciens SP
Céréinonies

¬ 12 970,02
¬ 1908,89
¬ 360.00

Action Sociale
Anciens SP
Céréinonies

¬ 1 119^0
¬ 1241,05

Coinmunication
<£2nJK?î^îtî2n2i
Cotisations

Conununicatfon

^ongres^nado^aI^la^seBle
¬ 80 578,45
¬ 5196,89
¬ 9 740^3

io^30î9°-DPS
Finances
Fonctionnement structure

DPS
Finances
Fonctionnement structure¬ 5 043,29

¬ 97854,61
¬ 6107,80

S^OOgO^^^M^j^p^-^onnds^
JSP
Musée

F^is^e^er^on^els^
JSP
Musée¬ 2147^6

¬ 146^30
¬85^718^12
¬ 879,00

Miw^ue/g^nie ^ï.d^ag^iu
Secourisme
Sjrort
Téléthon
Véhicules

Musigy^^a^de^u^^ra^etH^
Secourisme
Sg^r^
Téléthoa
Véhicules

TOTAL DEPENSES TOTAL RECETTES

BALANCE BUDGETAIRE: 86 347^36 ¬
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**
***

Après présentation, Mme Brigitte BOCHATON propose aiix membres du Bureau du Conseil d'Administration de
bien vouloir se prononcer sur :

la demande de subvention de l'UDSP pour 2023 àhauteur de 37 000.00 ¬(idem 2022).

**
***

DÉCISION

Vu l'exposédu Lieutenant-ColoneI Eric PENNE, siir proposition de la PrésidenteBrigitte BOCHATON

Aprèsen avoir délibéré,le Bureau du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de
la Savoie, àl'unanimité :

décided'accorder une subvention àl'UDSP pour 2023 àhauteur de 37 000.00 ¬.

La Préçfd^nte,

Brigitte
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RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

St Alban Leysse, le 12 octobre 2022

BUREAU DU CONSEIL D'ADMDflESTRATION DU
SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDBE ET DE

SECOURS DE LA SAVOIE

SEANCE ORDINAIRE DU 12 OCTOBRE 2022

DELDBERATION � BCA12102022-6

OBJET : CONVENTION DE IWISE A DISPOSITION DE COSTUMES ET MATERIEL POUR LE TOURNAGE DE

LA SERIE «( CASSANDRE »

L'An Deux Mille Vingt Deux, le 12 octobre à9HOO, les membres du Bureau du Conseil d'Administration du Serviee
Départemental d'incendie et de Secours de la Savoie, légalementconvoqués le 30 septembre deux mille vingt deux,
se sont réunisen séanceau Service Départeinentald'InGendie et de Secours àSt-Alban-Leysse, sous la présidence de
Madame Brigitte BSHATON,Présidentedu Conseil d'Administration.

Le quonun de l'assembléeétaitattemt avec 5 membres présents.

ETAIENT PRESJENTS

Mme Brigttte BOCHATON, Présideirtedu Conseil d'Administration

Mme Corine WOLFF, lèreVice-Présidendtedu ConseU d'Admimstration

M. AnAéPOINTET, 2èml! Viee-Présidentdu Conseil d^Âdmmistration

M. Jean-Paul MARGUERON,3èmeVice-PrésidentduConseild'Aànmistration

M.Jean-Pierre GUILLAUD, Membre du Consefl d'ÀdmNstration

ASSISTAIENT

Colonel Hors Classe Fabrice TERM@sî, Directeur Départemental

Médecùide classe exeeptionoelle Isabelle GARCIA»MédecinChefiFe

Lieutenaat-Colonel Christophe GAY, Chefdu PôleRessources Techniques

Lieutenant-Colonel Eric PENNE, Chefdu PôleProspective Coordination

Lieutenant<'olonel Emmanuel VIAUD, Chefdu PôleRessourees Humaines

Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement AfFaires Administratives et Financières

226, rue de la Perrodière- 73230 Saint-Alban-Leysse - TéléphoneM.79.60.73.11 - E-mail : sec_general@5dia73.fr

wwrw.adUs73.fr

VOTES
Nombre de membres en exercice : 5 Pour : 5

Nombre de membres présents : 5 Contre : O

Nombre de suffrages exprimés : 5 Abstention : O



N" BCA12102022-6 - CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE COSTUMES ET MATERIEI. POUR LE

TOURNAGE DE LA SERIE «CASSANDRE »

RapBOrteyr : Lieutenant-Colonel Eric PENNE

Le SDIS de la Savoie est amené àêtre sollicité par des soeiétésde production audiovisuelles pour des toumages de
films et sériesde fiction.

France Télévisionproduit une série intitulée«Cassandre ».Pour les besoms du toumage d'un épisode, ta production a
souhaitéutiliser un véhicule de secours àpersonne et une embarcation ainsi que six tenues pour différentes scènes qui
ont ététoumées le 30 septembre 2022 sur te site du port de Chatillon àChindrieux.

II a étéconvenu avee la Production que les figurants sapeurs-pompiers sollicités seraient embauchés directement par
cette demière sous statut d'intemiittent du speetacle. Une convention entre le SDIS et la Produetion esteependant
nécessairepour la mise àdisposition par le SDIS de la Savoie de l'embarcation, du véhiculeet des tenues.

La convention ei-après défmit tes engagements des deux parties ainsi que les modalités finaneières de nuse à
disposition.



s^
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**
***

Après présentation, Mme Brigitte BOCHATON propose aux membres du Bureau du Conseil d'Administration de
bien vouioir :

approuver les termes de la coavention de mise àdisposition de costumes et matériel pour le tournage d'un
épisodede la série«Cassandre »,
l'autoriser à signer ladite convention, y compris en cas de modification non substantielle ainsi que tout
document utile âson exécution.

**
***

DÊCISION

Vu l'exposédu Lieutenant-Colonel Eric PENNE, sur proposition de la PrésideateBrigitte BOCHATON

Aprèsen avoir délibéré,leBureaudu Conseil d'Admmistration du Service Départementald'Ineendie et de Secours de
la Savoie, àrunaDtîntté :

apptcwve les tenaes de la eonventioD de mise àdisposîtîon de eostumes et matériel pour le toumage d'un
épisodede lasérie«Cassandré»,
autorise la Présidente du Conseil d'Administration à signer ladite convention, y Gompris en cas de
modificatîon tion substantieUe ainsi que tout documetit utile àson exécutfon.

Brigitte^<i)CHATON
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RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

St Alban Leysse, le 12 octobre 2022

Swnric»Mputwnaatal
d'15BC»n<Ueet d8 Secounr

deiBSa»ofe

Cucpi DépartunBntaI
dw Sapeuis-Ponapieu

BUREÀUDU CONSEIL D'ADMENISTRATION DU
SERVICE DEPARTEMENTAL D'ÏNCENDIE ET DE

SECOURS DE LA SAVODE

SEANCE ORDEVAmE DU 12 OCTOBRE 2022

DELffiERATION � BCA12102022-7

OBJET : CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE SDIS ET LE GROUPE SCOLAIRE SAINT-ANNE-

SAVOISIENNE POUR LA PREPARATION DE LA PROMOTION 2022-2025 AU BACCALAUREAT

PROFESSIONNEL DES METIERS DE LA SECURITE CIVILE

L'An Deux Mille Vingt Deux, le 12 octobre à9HOO, les membres du Bureau du Conseil d'Admmisù-ationdu Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalement convoqués le 30 septembre deux mille vingt deux,
se sont réunis en séance au Service Départemental d'Incendie et de Secours àSt-AIban-Leysse, sous la présidence de
Madame Brigitte BOCtIATON, Présidente du Conseil d'Administration.

Le quorum de l'assembléeétaitatteint avec 5 membres présents.

ETAIENT PRESENTS

Mme Brigitte BOCRATON, Présidentedu Conseil d'Administa^tion

Mme Corme WOLFF, lèreVice-Présidente du Conseil d'Administration

M. AndréPOINTET, 2èmc Vice-Présidentdu Conseil d'Administration

M. Jean-Paul MARGUERON, 3ème Vice-Présidentdu Conseil d'Adminisû-ation

M. Jean-Pierre GUILLAUD, Membre du Conseil d'Administration

ASSISTAIENT

Colonel Hors Classe Fabrice TERMEN, Directeur Départemental

Médecinde classe exceptionnelle Isabelle GARCIA, MédecmCheffe

Lieutenant-Colonel Christophe GAY, Chef du PôleRessources Techniques

Lieutenant-Colonel Eric PENNE, Chef du PôleProspective Coordination

Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, Chefdu PôleRessources Humaines

Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement Affaires Administratives et Financières

226, rue de la Perrodière - 73230 Saint-Alban-Leysse - Téléphone04.79.60.73.11 - E-mail : sec_general@sdis73.fr

t*3-N*MfA» *»^l<oT<l f»»

VOTES
Nombre de membres en exercice : 5 Pour: 5

Nombre de membres présents : 5 Contre : O

Nombre de sufifrages exprimés : 5 Abstention : O



� BCA12102022-7 - CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE SDIS ET LE GROUPE SCOLAIRE

SAINT-ANNE-SAVOISIENNE POUR LA PREPARATION DE LA PROMOTION 2022-2025 AU

BACCALAUREAT PROFESSIONNEL DES METIERS DE LA SECURITE CIVILE

Rapporteur : Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD

L'objet de la présente convention, conclue pour la promotion 2022-2025, est de fixer les axes de coopérationentre les
deux parties dans le cadre de la préparation du baccalauréat professionnel des métiers de la sécuritécivile, de la
seconde àla terminale, en particulier :

le recrutement et la validation des élèves,
les modalités du déroulementde la fomiation menant au baccalauréat,
la mise en Suvredes PFMP (Périodes de Fomiation en Milieu Professionnel),
la mise àdisposrtion de matériels,
les modalités de participation des élèvesaux activités du SDIS.

Le projet de convention se présente comme suit.
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CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE SDIS ET LE GROUPE SCOLAIRE
SAINTE ANNE-SAVOISIENNE POUR LA PRÉPARATION

DE LA PROMOTION 2022-2025
AU BACCALAURÉATPROFESSIONNEL DES MÉTIERSDE LA SÉCURTTÉCIVILE

Entre

Le SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA SAVOIE, dont le
slège se sltue au 226 rue de la Perrodière 73230 Salnt Alban-Leysse, représentépar sa
Presldente du Consell d'adminlstratlon, Madame Brlgltte BOCHATON,
Ci-aprèsdésignépar «le SDIS »,

D'une part

Et

Le GROUPE SCOLAIRE SAINTE ANNE-SAVOISIENNE, dont le slège se sltue 39,
montée Salnt Jean, 73290 La Motte Servolex, représentépar son chef d'établlssement,
Monsleur Dlego MERCIER,
Cl-aprèsdésignépar «GSSAS »,

D'autre part,

II est convenu ce qul sult :

ART. 1 - OBJET DE LA CONVENTION

L'objet de la présenteconventlon, conclue pour la promotlon 2022-2025, est de flxer les
axes de coopératlonentre les deux partles dans le cadre de la préparatlondu baccalauréat
professionnel des métlersde la sécurltéclvlte, de la seconde àla termlnale, en partlculier :

le recrutement et la valldatlon des élèves;
les modalitésdu déroulementde la formatlon menant au baccalaureat ;
ta mlse en Suvredes PFMP (Pérlodesde Formatfon en Mllleu Professionnel) ;
la mise àdlsposltlon de matérlets ;
les modalitésde partlcipation des élèvesaux actlvltésdu SDIS.

ART. 2 - CONTEXTE

Extraitdu référentlelde formatlon du baccalauréatprofesslonnel des métlersde la sécurlté
clvlle:



Le/la tltulalre de la spéclatlté«Métlers de la sécurlté»peut être employé(e) dans les
dlfférentsmétiers relatifs àla sécurlté,àla suretéet àl'ordre publlc, àla protectlon des
personnes, des blens et de l'envlronnement, au secours et asslstance des personnes, àla
préventlon des rlsques de toute naturc, à la gestlon des crises, àla surveillance et au
gardlennage, au respect de l'hyglèneet de la salubrlté.

L'exercice de ces métlersexlge l'Interactlon et la complémentaritédes divers acteurs de la
sécurfté.Ils font alnsl de la sécurltél'une des condltlons essentletles de l'exerclce des
libertés Indlvlduelles et collectlves conformément aux dlsposltlons du code la sécurité
intérieure.

Le/la tltulaire de la spéclallté« Métiers de la sécurité» peut, après recrutement par
concours ou sélection, exercer le métierde sapeur-pompler professlonnel, en qualité de
fonctlonnalre terrftorlal au seln d'un SDIS.
Dans le cadre d'un engagement cltoyen déflnlpar un contrat de drolt publlc, parallèlement
àson métler, le/ta tltulaire de la spéclalité«Métfers de la sécurlté»a reçu la formatlon
qul lul permet d'exercer en qualltéde sapeur-pompler votontalre dans un SDIS.

Les Pérlodesde Formation en Milieu Professionnel (PFMP) sont obligatoires pour les élèves
relevant d'une préparatlon en présentlel ou àdlstance. Elles sont d'une durée de 22
semaines àeffectuer sur les 3 annéesde la formation.
Les PFMP des classes de seconde et premtère dolvent permettre au jeune de découvrlr
toutes les fonctlons du diplôme.
En tennlnale, l'élèvecholslt une domlnante : «SécuritéPubllque et Sureté»ou «Sécurfté
Clvlle »
Les PFMP de termlnale, d'une duréede 8 sematnes, sont ators réallsées,solt dans une ou
des structures présentantdes activltésde sécurltéet sureté, publlque ou prlvée, pour la
domlnante «SécurltéPubllque et Sureté»,soit dans un ou des servlces d'incendle et de
secours, publlc ou prfvé, pour la domlnante «SécuritéClvlle».

Dans le cadre du partenarlat entre le GSSAS et le SDIS, les élèvesdolvent souscrlre un
engagement de sapeur-pompier volontaire au débutde leur cycte de formation et pendant
toute la duréede la formatlon (vofr notamment l'artide 3.1).
Le SDIS peut, en classe de termïnale, proposer àcertains élèves,la formatlon de chef
d'équlpe,notamment pour ceux qul Intégreralentles centres de secours de la Savole. Cette
dlsposltlon s'effectuera hors temps scolalre et sous statut SPV.

ART. 3 - MODAUTES

Art. 3.1 - Recrutement

Par te GSSAS en tant au'élève:

Les candldats ayant rempll et déposéun dossler complet de recrutement, comprenant
notamment une attestatlon d'alsance aquatlque, auprèsdu GSSAS sont convoqués par ce
dernler pour :

passer les tests sportlfs Identiques àceux du recrutement des sapeurs-pomplers
volontalres du SDIS ;
un entretien avec la commlssion de recrutement dont la composition est déflnieci-
dessous.

La commlssion de recrutement est présidéepar le chef d'établissementdu GSSAS, Etle est
composée d'enselgnants et de représentants de la sécurftéclvlle et publlque dont un
personnel du SDIS. Etle est chargéede retenlr les candldats.
Le nombre maxtmum d'élèvespar année de formatlon est flxéà24.



Le GSSAS communlque au SDIS la tlste définltivede la promotion.

Les élèvescommenceront leur cycle d'étude(classe de seconde) au mols de septembre.

Par le SDIS 73 en tant que sapeur-pompler volontalre fSPV) :

Seuls les candidats retenus par la commission sont convoqués par le Service de santéet
de secours médlcaldu SDIS pour la vlslte médlcaled'aptltude. Les frals Inhérents,saufles
frals de transport, sont àla charge du SDIS.

Les candldats passent ensuite l'épreuvede l'ascenslon de l'échefle.

Les candidatures sont présentéesau Comlté consultatlf départemental des sapeurs-
pomplers volontalres de Savole pour avls au dernler trlmestre. Ils seront recrutésen tant
que sapeur-pompler volontalre, conformémentàta dérogatlonprévuepour un recrutement
des SPV "K baccalaureat professtonnel »dès l'âgede 16 ans, et affectés au groupement
opératlonsdu SDIS àpartlr du moment où le dossler de recrutement est complet.

Le SDIS se charge d'établirune convention de double engagement avec les autres SDIS
afin de déflnlr les modalltés de mlse à dlsposltlon de formatlon et d'engagement
opératlonneldes élèvesdéjàsapeurs-pomplers votontaires dans un autre département.

Art. 3.2 - Habillement

Dèsle passage en classe de lère, le SDIS foumlra àchaque élèveles effets d'hablllement
et les équlpements de protectlon Indlvlduelle (EPI) prévus pour les sapeurs-pomplers
votontaires.
Ces matériels restent la propriétédu SDIS, et seront mls àdlsposltton des élèvesqui
pourront les utlllser :

excluslvement dans le cadre des mlsslons pour le SDIS de la Savoie (formatlons,
stages, astrelntes, PFMP, interventlons...),

àtitre dérogatoireet sous le contrôledu GSSAS, dans l'enceinte du lycéedans le
cadre de leur formatlon lorsque cela est nécessalre.

La mlse àdlspositlon des effets d'habillement et des EPI est soumis aux règlesappllquées
àl'ensemble des SPV du SDIS de la Savole.

Les élèvesne pourront en aucun cas utlllser les effets et EPI appartenant àun autre SDIS.

Art. 3.3 - Statut de l'élève

La durée de présence des élèvesmlneurs ne peut excéder 9 heures par jour. Le repos
hebdomadaire des élèvesdoit avofr une duréeminimale de 2 jours, si possfble consécutlfs.

En classes de seconde et premlère :

Les élèves,durant toute leur formatlon, y comprls tes stages de formatlon des SPV,
demeurent sous statut scolalre. Ils restent sous l'autorlté et la responsabllité du chef
d'étabtissement. Ils ne peuvent pretendre àaucune Indemnitéde la part du SDIS.

En classe de termlnale :

D'une manièregénérale,les élèvessont sous le statut scolalre.



Dans le cadre des stages programmésPFMP dans les centres de secours ou des gardes au
centre de secours de Sud Lac, en dehors des heures habltuelles de cours (heures
habituelles de cours : 8h00-12h00 puls 13h30-17h30) ou lors d'interventions, lls sont sous
statut SPV et peuvent prétendreàce tltre aux Indemnitésréglementalres. Ils partlclperont
alors aux actlvitésde sapeur-pompler volontalre (Interventlon, garde, astrelnte, salsonnier,
fonctlonnement) adaptéesàleur âgeet àleur niveau de formation.

Art. 3.4 - Déplacement- reoas - héberaement

1. Périodede formation sapeur-pompier volontaire (classe de lère)

a) Les déplacements

Les déplacementsdomlcile - lieu de stage sont àla charge de l'élève.
Les déplacements lleu de stage - lleu de manSuvresont àla charge du SDIS 73.

b) Les repas

Les repas prls au GSSAS :
par les élèvessont àleur charge ;
par les fonnateurs sont prfs en charge par le GSSAS.

Les repas pris àt'extérieurdu GSSAS :
par les élèvessont payés par le SDIS et refacturés au réel au GSSAS au-delà du

quatrlèmeJour sur présentatlonde factures;
par les fonmateurs sont àla charge du SDIS.

c) Les hébergements

Les hébergementssont àla charge des élèves.A tltre exceptlonnel, en fonctlon de la nature
et de la locallsatlon d'un stage, les élèvespeuvent être hébergésdans les antennes de
fonmatlon du SDIS.

Ces hébergementsseront facturéspar le SDIS au GSSAS selon la tariflcation arrêtéepar
la déllbératlondu Consell d'Admlnlstratlon du SDIS en vlgueur.

L'hébergementdes mineurs dans les antennes de formation du SDIS est soumis àla Charte
d'hébergementdes mineurs

2. Adivjté opérationnelle : garde 24 heures au Poste avancé de Sud-Lac
(classe de terminale)

a) Les déplacements

Les déplacementsdomlclte - Poste avancéde Sud-Lac sont àla charge du SPV.

b) Les repas

Les repas prls au Poste avancéde Sud-Lac sont àla charge du SPV.

c) Les héberaements

Pendant sa garde, l'hébergementdu SPV est prls en charge par le SDIS.



3. Stage PFMP programmé en centre de secours sur une période de 8
semaines

a) Les déplacements

Les déplacementsdomldte - CIS sont àla charge de l'élève.

b) Les repas

Les repas prls au CIS sont àla charge de l'élève.

c) L'hébergement

Selon le lleu du stage, l'élèvepeut êtrehébergépar le SDIS en chambre de garde ou en
logement satsonnier pendant la duréede son stage. Dans ce cas, l'hébergementest àla
charge du SDIS.

Art. 3.5 - Oroanisation de la formation SPV pour la classe de lère fhors
déplacement.repas et héberaement)

Etant donné que la formatlon nécessalre au SPV est Identlque à celle décrlte dans le
référentlelde formatlon du baccalaureat professlonnel des métlers de la sécuritéclvlle,
celle-cl est assuréepar :

L'établlssementscolalre : formatlon confonne àla préparettonàdomlclle et en CIS
pour un SPV ;
le SDIS, mals sous le statut scolaire :
preparatlon en centre de secours ;
test d'entréeau stage ;
stage en présentlel.

Sur ces Joumées de formation, les élèvesne peuvent prétendre à percevoir quelque
Indemnlsatlon que ce solt de la part du SDIS.

Le cursus de formation assurépar le SDIS s'articule de la façon suivante :

16 jours pour la domlnante sécuritépubllaue :
Module Transverse / Module SUAP-DF*/
24 iours pour la dominante sécuritécivile :
Module Transverse / Module SUAP-DIV / Module Incendle

Ces Journées seront programmées annuellement et Inscrltes au calendrler annuel des
formatlons du SDIS. Seuls les élèvesayants cholsl la domlnante «Sécurltéclvlle ^ auront
accèsau Module Incendie.
Le SDIS se résen/e le drolt de modlfler ou reporter une pérlode de formatlon en cas
d'Imprévu (Indisponibilltéde matérielou de formateur, Inten/entlon importante...).

Durant les semaines de formation, l'évaluatlonsera conforme aux référentlelsd'évaluatlon.

Les frais relatifs àla documentation pédagogique restent àla charge du GSSAS.

Art. 3.6 - Mise àdisposition de matériels

Dans le cadre des actlvftéscltéescl-après, le SDIS peut êtreamenéàmettre àdlsposltlon
du maténel GSSAS.



Le GSSAS s'engage à utlllser tes moyens matérlels mts à sa dlsposltlon par le SDIS
conformémentàleur usage, notamment en respectant les règlesd'emplol déflnlespar les
Guldes natlonaux de référenceet les regles du SDIS et s'II y a lleu les conslgnes exptlquées
par les personnels du SDIS, et exclusfvement dans le cadre flxépar le SDIS.

Lors de la mise àdlspositlon des matérlelspar le SDIS, le GSSAS doft vériflerleur contenu
et leur bon étatde marche avant toute utlllsation. Si le GSSAS constate un défautou un
problèmetechntque, II dolt fmmédiatement en fnformer le référentdu SDIS qul décldera
de la sulte àdonner.

Le GSSAS s'engage àremettre en étatet àprocéderau nettoyage des matérlels utlllsés
avant leur restltutlon au SDIS.

Slt est constatéune dégradatlon sur les matérielsmls àdisposltlon ou une dlfférencesur
l'étatdes matértetsentre le moment du prêtet leur restttutton, le SDIS pourra demander
au GSSAS le palement de dommages-intérêtsen réparationdu préjudicesubf.

Pour les formatlons SPV

Les semalnes de formatlon SPV de l'année de premlère sont organlsées par te SDIS qul
met àdfsposltlon les structures, les véhlcules, les formateurs et le matériel pédagoglque
nécessalre, selon ses dlsponlbilités.

Aftn que le GSSAS assure une partle de la formatlon SPV, te SDIS peut mettre àdlsposltlon
àtltre gratult, ponctueltement et de manièreprogrammée,du matérfel (sac PS, lot ARI...)
et des englns.

Les englns sont amenéspar des personnels du SDIS au GSSAS et n'ont pas vocatlon àêtre
déplacéspendant la pérlodede mlse àdlsposltlon.

Pour les actlvltésdans le cadre de l'UNSS de la Savoie fclasse de termlnate)

Afln que le lycéeassure les encadrements secourlstes des manlfestatfons organlsées par
le GSSAS dans le cadre de l'UNSS de la Savoie (Union Natlonale Sport Scolalre de la
Savole), le SDIS peut mettre àdfsposltion, àtltre gratuit et seton ses dfsponibllltés vla
t'EDSP 73 :

1 ou plusleurs sacs de premlers secours ;
1 ou plusleurs déflbrlllateursautomatlsésexternes.

Le GSSAS prend àsa charge :
les couvertures ;
les brancards ;
les moyens de communlcation radlophonlques et d'alerte des secours ;
et tout autre matérleljugénécessalres.

Art. 3.7 - Activitésde la classe de terminale

1. Un stage programméde 8 semalnes d'actlvitésopératlonnelles PFMP est organlsé
pour les élèvesmajeurs ayant cholsl la domlnante sécuritédvile. A l'issue du stage, une
évaluatlon sera réaliséepar le chef de centre au moyen d'une fiche de suivi fournle par le
GSSAS et prlse en compte pour les épreuvesdu baccalauréatprofesslonnel.
Ces pérlodes se déroulentdans des CIS du SDIS.
Conformémentàl'artlcle 3.3, les élèvessous statut SPV peuvent prétendreàpercevoir les
Indemnltés reglementalres correspondantes.



Dans le cas ou l'élèven'aurai pas attelnt sa majorltéau premlerjour de stage, il devra lul
même trouvé une structure d'accuell en llen avec la domlnante sécurltécivlle (sécurlté
Incendle),

2. Du ler octobre au 31 mai, du lundl au jeudi Inclus, àtour de rôle, un élèvemajeur
tltulatre de la formatlon inltlale d'équipierSPV assure, pour une duréede 24 heures, une
garde opérationnelleau Poste avancéde Sud Lac.
Durant cette pérlodede 24 heures, l'élèveconcerné est autorlséàs'absenter du GSSAS
pour la duree de sa garde opératlonnelle.
Conformémentàl'artlcle 3.3, les élèvessous statut SPV peuvent prétendreàpercevolr les
Indemnltésréglementalrescorrespondantes.

3. Le GSSAS peut mettre àdlspositlon du SDIS, pour des manSuvresou des activités
dlverses, l'ensemble des élèvesdu baccalauréatdes métiersde la sécuritécivlle et du CAP
agent de sécuritéavec un encadrement de professeurs, sous réserve d'une autorisatlon
parentale pour les élèvesmineurs.
Le transport, l'hébergementéventuelet les repas sont àla charge du SDIS, confonnément
aux tarlfs appllquésau SDIS.
Les élèvesdemeurent sous statut scotalre. Ils restent sous l'autorltéet la responsabllltédu
chef d'établissement. IIs ne peuvent donc prétendre àaucune Indemnlté de la part du
SDIS.

Art. 3.8 - Discipline

En fonctlon du statut et du Ijeu, les élèvessont solt soumls aux regles généralesen vlgueur
au seln du SDIS, notamment en matièrede sécurlté,de dlscipline, d'horaire et du port de
la tenue de sapeur-pompler, sott soumls aux règles généralesen vlgueur au sein du
GSSAS.

Les élèvessont notamment tenus au devolr de reserve, àla dlscrétlon professlonnelle et
au secret professfonnel et d'une manlèregénéraleàla Charte natlonale des SPV.

Le GSSAS et le SDIS se tlendront mutuellement Informés des éventuelles dlfHcultés qul
pourraient naître de part le comportement d'un élève.

En cas de manquement, le SDIS peut mettre fin au stage d'un élèvesous réserve de
prévenlrle GSSAS.

Art. 3.9 - Référents

Le référentSDIS est un cadre sapeurs-pomplers du groupement de la formatlon et de la
préparationphyslque, servlce avancement.
Le référentdu GSSAS est le cadre déslgnépar le chef d'étabtlssement.

ART. 4 - ASPECT FINANaER

Dans le cadre d'une refacturatton par le SDIS, un tltre de recettes sera émlsàl'appul d'une
facture,

ART. 5 - ASSURANCES

Le SDIS est responsable de l'ensembte des blens matérielsmts àdisposltlon du GSSAS en
ce qul concerne leur entretlen courant.



Lorsqu'lls sont en Interventlon, les élèvessont sous la couverture du SDIS à l'Identlque
drun SPV.
Le SDIS est tltulaire d'un contrat d'assurance qui garantit la responsabilltécivite qui peut
lul Incomber de son falt ou de ses preposés.
Une attestatlon d'assurance estjolnte en annexe de cette convention.

Pendant toute la duréede la mise àdlsposltlon des biens matérlelspar le SDIS, le GSSAS
est responsable de leur utlllsatlon.

Le GSSAS est tltulalre d'un contrat d'assurance qul garantlt la responsabllltéclvile qul peut
lul Incomber de son fatt ou de ses préposés,dont les élèves,notamment lors des
formatfons, de l'utillsatlon des blens matérlelsmls àdlspositlon parle SDIS ou encore pour
les trajets.
Une attestatlon d'assurance estjolnte en annexe de cette conventton.

ART. 6 - RESILXATION ANTICTPEE DE LA CONVENTION

Le SDIS peut mettre fln àtout moment àla presente conventlon pour un motlf d'Intérêt

général,sans préavlset sans que l'autre partle ne pulsse réclamerde dommages-lntérêts
en résultant.

ART. 7 - UTIGE

En cas de lltlge néde l'exécutlon de la conventton, le tribunal compétent ne pourra être
salsl qu'àl'Issue d'une procéduretendant àun règlementamlable du lltlge.

ART. 8 - ENTREE EN VIGiSURET DUREE DE LA CONVENTION

Les partles conviennent expressément que la presente conventlon est conclue pour la

promotlon 2022-2025, Elle prend effet àcompter du 5 septembre 2022 et se termlnera le
15 Julllet 2025.

Rédigéen deux exemplalres.
Un exemplalre est remis àchacune des partles.

Faltà l¬ Faità le

La Présldentedu Consell d'Admlnlstratlon
du SDIS,

Le chef d'établlssementdu GSSAS,

Brlgitte BOCHATON Dlego MERCIER
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**
***

Après présentation, Mme Brigitte BOCtiATON propose aux membres du Bureau du Conseil d'Adminisfa-ation de
bien vouloir :

approuver les termes de la convention de partenariat enû-e le SDIS et le Groupe Scolaire Sainte-Anne-
Savoisienne pour la préparation de la promotion 2022-2025 au baccalauréat professionnel des métiers de la
sécuritécivile présentéeci-dessus,
l'autoriser à signer ladite convention y compris en cas de modification non substantielle ainsi que tous les
documents utiles pour son exécution.

**
***

DÉCISION

Vu l'exposédu Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, sur proposition de la Présidente Brigitte BOCHATON

Aprèsen avoir délibéré,le Bureau du Conseil d'Administration du Service Départementald'Incendie et de Secours de
la Savoie, àl'unanimité :

approuve les termes de la convention de partenariat ento-e le SDIS et le Groupe Scolaire Sainte-Anne-
Savoisienne pour la preparation de la promotion 2022-2025 au baccalauréat professionnel des métiers de la
sécuritécivile présentéeci-dessus,
autorise la Présidente du Conseil d''Administration à signer ladite convention y compris en cas de
modifîcation non substantielle ainsi que tous les documents utiles pour son exécution.

Brigitt^ ^OCHATON
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RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

StAlban Leysse, le 12 octobre 2022

Sanrtc»Départeamwttat
dTnceadle et <te Secauza

dalaSwoi»

CBFpa Dôpartmmntal
des Swenra-Pnnptom

BUREAU DU CONSEIL D'ÂDMINISTRATIONDU
SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE

SECOURS DE LA SAVOIE

SEANCE ORDINASEDU 12 OCTOBRE 2022

DELffiERATlON �BCA12102022-8

OBJET : CONVENTION DE PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE RESTAURATION AVEC LE COLLEGE LA

VANOISE AU PROFIT DES PERSONNELS DU SDIS DE LA SAVOIE

L'An Deux Mille Vingt Deux, le 12 octobre à9HOO, les membres du Bureau du Conseil d'Administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalement convoqués le 30 septembre deux mille vingt deux,
se sont réunis en séance au Service Départemental d'Incendie et de Secours àSt-Alban-Leysse, sous la présidence de
Madame Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Administration.

Le quorum de l'assemblée étaitatteint avec 5 membres présents.

ETAIENT PRESENTS

Mme Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Admùùstration

Mme Corine WOLFF, lèreVice-Présidentedu Conseil d'Administration

M. AndréPOINTET, 2ème Vice-Présidentdu Conseil d'Administi-ation

M. Jean-Paul MARGUERON, 3ème Vice-Présidentdu Conseil d'Admmisfration

M. Jean-Pierre GLiïLLAUD, Membre du Conseil d'Admmistration

ASSISTAIENT

Colonel Hors Classe Fabrice TERRIEN, Directeur Départemental

Médecinde classe exceptiomielle Isabelle GARCIA, Médecin Cheffe

Lieutenant-Colonel Christophe GAY, Chefdu PôleRessources Techniques

Lieutenant-Colonel Eric PENNE, Chef du PôleProspective Coordination

Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, Chefdu PôleRessources Humaines

Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement Affaires Adminisû'ativeset Financières

226, rue de la Perrodière - 73230 Saint-Alban-Leysse - Téléphone04.79.60.73.11 - E-mai) : sec_general@sdis73.fr

www.sdls73.fr

VOTES
Nombre de membres en exercice : 5 Pour: 5

Nombre de membres présents : 5 Contre : O

Nombre de suffrages exprimés : 5 Abstention : O



N" BCA12102022-8 - CONVENTION DE PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE RESTAURATION AVEC LE

COLLEGE LAVANOISE AU PROFIT DES PERSONNELS DU SDIS DE LASAVOIE

Rapporteur : Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD

Cette convention a pour objet de définir les modalités pennettant aux personnels du SDIS de la Savoie de bénéficier
des infrastructures du Collège de la Vanoise, sitié à Modane, pour la restauration de leurs agents à un tarif

préférentielde 7,50 ¬TTC pour l'année2022.

Cette convention est établiepour 3 ans et fera l'objet d'un avenant en cas de révision du tarif.

Le projet de convention se présente comme suit.



CONVTNTION DE PRISE EN CHARGE
DES FRAIS DE RESTAURATION

Entre d'une part :

Et d'autre part :

d'une part

Le collègeLa Vanoise
600, route de bardonnèche- 73500 MODANE
Représentépar Le Principal, Monsieur Roland CRETIN,
Ci-aprèsdénommé«le collègeLa Vanoise »

Le Service Départeinental d'iacendie et de Secours de la Savoie
226 rue de la PCTrodière
73230 SAINT ALBAN LEYSSE
Représentépar sa Présidente,Madame Brigitte BOCHATON,
Ci-ai»rèsdénommé«SDIS 73 »

D a étéconvenu ce qui suit :

Article 1 : OBJET
La présente convention a pour objet la restauration des stagiaù^s et fonnateiirs dacs le cadre de
formations dispenséespar le SDIS 73.

A chaque soUicitation du SDIS 73 dans le cadre d'orgamsatioa de stages, le coUège s'engage à
foumu- un repas confonnément aux dispositions énoncéesci-dessous. Les stagiaires et formateurs du
SDIS73 pourront ainsi profiter des installations de restauratioa du collège entre llh45 et 13hl0 les
lundis, mardis, jeudis, vendredis, entre 18h45 et 19hl0, les limdis, Sardis,mercredis, jeudis, et entre
1 lh45 et 12h30 les mercredis, àl'exception des vacaoces scolaù-es.

Article 2 : TARIF
Le tarifcoavenu est de 7,50 ¬TTC par repas incliiant une entrée, un plat, un laitage et un dessert par
peisonne pour l'année2022. Le tarif, fixépar le Conseil Départemental de la Savoie, sera susceptible
d'êti-erévisépar celui-ci tous les ans et fera l'objet d'un avenant.

Article 3 : RESERVATION
Le SDIS 73 s'engage àpréciser le nombre de repas, par l'intennédiaire du responsable pédagogique
du stage, au plus tard une semaine avant le stage, par e-mail à l'adresse suivante :
Iatendance.0730049G(Sl.ac-erenoble.fi-

En cas d'impossibilité prévisible de fourair des rq?as (par exemple pour travaux ou si les
instaUations de restauration ont déjàétéréservées)ou en cas de force majeure, le collège La Vanoise
s'engage à en mformer umnédiatement le SDIS 73 par téléphone(04.79.05.09,22) puis par écrit à
nlambert@sdis73.fr en précisant la duréeestiniée.

En cas de modification du nombre de repas résCT-v'élejour même, le SDIS 73 s'engage àen infonner
avant 08hl5 le collègede La Vanoise par téléphone(04.79.05.21.90).



Article 4 : FACTURATION
Les factures seront envoyées au Groupement fonnation du SDIS 73 sur la base du nombre de repas
réellement foumis tous les mois par le Collège.
Ea contrepartie de la restauration foumie, le SDIS de la Savoie s'engage à régler les factures
mensuellement, parmandat admimstratifà30jours date de réception de facture.

Article 5 : ASSURANCE
Le collège s'engage àmettre en Suvreles moyens techniques et humains permettant de garantir les
meilleures conditions de séciirité lors de l'accueil des stagiaires. En contrepartie, le SDIS de la
Savoie a souscrit uue assurance couvrant ses persoanels en cas d'accideat ou de sùùstrede toute
nature.

Artjcle 6 : REGLEMENT DES LmGES
Tout Utige ou contestation pouvant résulter de l'application de la présente convention sera porté, à
défautd'un accord amiable entre les parties, devant le tribuoal compétent.

Article 7 : DUREE DE LA CONVENTION
Les parties conviennent expresséaient que la présente convention prend effet le 1er septembre 2022

pour une durée de 1 an renouvelable par tacite recondiiction pendant 3 ans sauf dénonciation, àtout
moment, par l'uae des parties signifiéespar lettre recommandéeavec accuséde réceptionau moins 2
mois avant cette date.

Un exemplaire est remis àchacune des parties.

Fait àModane, le

La Présidentedu Conseil d'Admùustration
du SDIS 73

Madame Brigitte BOCHATON

Le Principal du CollègeLa Vanoise

Monsieur Roland CRETIN



Accuséde réceptionen préfecture
073-287312003-20221012-BCA12102022-8-DE
Data de télétransmission: 13/10/2022
Date de récaptionpréfecture: 13/10/2022

**
***

Après présentation, Mme Brigitte BOCHATON propose aux membres du Bureau du Conseil d'Administration de
bien vouloir :

approuver les termes de la convention de prise en charge des frais de restauration présentéeci-dessus,
l'autoriser à signer ladite convention y compris en cas de modification non substantielle ainsi que tous les
documents utiles pour son exécution.

**
***

DÉCISION

Vu l'exposédu Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, sur proposition de la Présidente Brigitte BOCHATON

Aprèsen avoir délibéré,le Bureau du Conseil d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours de
la Savoie, àl'unanimité :

approuve les termes de la convention de prise en charge des frais de restauration présentéeci-dessus,
autorise la Présidente du Conseil d'Administration à signer ladite convention y compris en cas de
modification non substantielle ainsi que tous les documents utiles pour son exécution.

La Pres^dçnte,

BrigitteË^HATON
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RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

St Alban Leysse, le 12 octobre 2022
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BUREAU DU CONSEIL D'ÀDMINISTRATIONDU
SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDBE ET DE

SECOURS DE LA SAVOIE

SEANCE ORDINAmE DU 12 OCTOBRE 2022

DELIBERATION �BCA12102022-9

OBJET : CONVENTION RELATIVE A LA FORMATION PROFESSIONNELLE D'UN AGENT DANS LE CADRE

DE SON COMPTE PERSONNEL DE FORMATION

L'An Deux Mille Vingt Deux, le 12 octobre à9HOO, les membres du Bureau du Conseil d'Adminisfa-ation du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, [également convoqués le 30 septembre deux mille vingt deux,
se sont réunis en séance au Service Départemental d'Incendie et de Secours àSt-Alban-Leysse, sous la présidence de
Madame Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Administration.

Le quorum de l'assembléeétaitatteint avec 5 membres présents.

ETAIENT PRESENTS
Mme Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Admmistration

Mme Corine WOLFF, lèreVice-Présidente du Conseil d'Admùusù-ation

M. AndréPOINTET, 2ème Vice-Présidentdu Conseil d'Administration

M. Jean-Paul MARGUERON, 3ème Vice-Présidentdu Conseil d'Administration

M. Jean-Pierre GUGLLAUD, Membre du Conseil d'Adminisfration

ASSISTAJENT

Colonel Hors Classe Fabrice TERRffiN, Directeur Départemental

Médecinde classe exceptionnelle Isabelle GARCLA, MédecinCheffe

Lieutenant-Colonel Christophe GAY, Chefdu PôleRessources Techniques

Lieutenant-CoIonel Eric PENNE, Chefdu PôleProspective Coordination

Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, Chefdu PôleRessources Humaines

Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement Affaires Administratives et Financières

226, rue de la Perrodière - 73230 Saint-Alban-Leysse - Téléphone04.79.60.73.11 - E-mail : sec_general@sdis73.fr

www.8dls73.fr

VOTES
Nombre de membres en exercice : 5 Pour : 5

Nombre de membres présents : 5 Contre : O

Nombre de suffrages exprimés : 5 Abstention : O



� BCA12102022-9 - CONVENTION RELATIVE A LA FORMATION PROFESSIONNELLE D'UN AGENT

DANS LE CADRE DE SON COMPTE PERSONNEL DE FORMATION

Rapporteur : Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD

Cette convention a pour objet de définir les conditions relatives àl'organisation de la formation SSIAP 3 - Module
complémentaire chef de service de sécurité incendie au sein de l'organisme de formation PROTECT'UP pour le
Capitaine Alain VIRET.
La formation se déroulera chez PROTECT'UP, à Annecy-le-vieux, les 10, 24 et 25 octobre 2022 et les 14 et 15
novembre 2022.

Cette formation de 5 jours (34h) est réaliséedans le cadre de son compte personnel de fomiation (CPF) dont la
demande a étévalidée en commission en date du ôjuillet2022.

Le SDIS de la Savoie participera au fmancement de cette formation àhauteur de 1 176 ¬TTC. Le stagiaire, Alain
VIRET se verra déduire 35h de son CPF.

Le projet de convention se présente comme suit.



PROTECT'UP
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Convention Simplifiéede Formation � 10722
Entre tes soussignes :

" PROTECTUP

120 Av. des Jaurdies - EOF
74 800 Saint Pierre en Faudgny
Représentépar : GaétanRECH, co-gérant
[îéclarationd'activitéenregistréesous le numéro;
82 74 03143 74 auprèsdu préfetde régionRhône-Alpes

<#614677i)f>

" MONSIEUR LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL DES
SERVICES D1NCENDIE ET DE SECOURS DE LA
SAVOIE
226 rue de la Perrodière
73 230 ST ALBAN LEYSSE

Reprasentépar : Mme MART1N Elodi»rt Mme BOUVIER Nadin»

est conclue la converrtion suivante, en applteation des disposidons du Ijvre III de la 6èmepartie et des catégoriesprtvues àl'article L.6313.1 du
Code du Travail relatif âla fonnation pnofesstonnelte continue tout au long de la vje.

Articlel : Objet de la Convention
L'action envisagéeentre dans l'une des catégoriesd'actions prévuespar les articles L. 6313-1 et L6314-1 du Code du Travail :

Acquisjtion, entrotimi ou pafliBctionnamtrt des coniuussances
Cette action de fonnation est définiepar te programme joint àcette conventian qui contient toutes tes infbrmations règlementairesen vigueur.

PROTECTUP orguusa l'action oto foniurtion suhmntB : � session : 221166A

fetftofé

Ot^ectffe

Ourte-Oates

Lfcu

SSIAP3-Modult ïte itaiTB chsf dn semce de sécuritàmcwidie (PRV2)
Étreen possession des éUmerrtsincontoumables tfune quaSScatëcmde chef de service
ConnaBre tes passages cfésdu management de l'équipede sécurtté
Savoir ce qu'est un budget et sa gestion
34 heuns rtparties sur Sjoumées:10/10/2022 (08:30-17:00) +24/10/2022 (08:30-17:00) + 25/100022 (08:30-1Z30) +
14/11/2022 (08:30-17:00) + 15/11/2022 (08:30-17:00)
Annecyte-Vieux (Chez PROTECT UP) - 10 Avenue du Préde Chaltes - Zl des Glaisins - 74940 ANfCCY LE VIEUX -
FRANCE
Tél:04.50.45.01.35
VIRETAIainPmihdpantls)

Artide 2 : ModalitésFinancières
L'engagement pris par rentreprise en vertu de ta prtsente convcntion portc aur un mQntart dc

MFO FMAHCEMEHT

CondtUons de Pafemcnt

Si vous souhatez faire financer votre fb»matk»npar votre OPCO, nous vous rappetons que la demande
de prise en charge devra nous êtreparvenue IMPERATIVEhENT avant la fbrmatfon. Dans le cas
contraire vous serez facturêdirectement et notre équipefbrmatlon vous transmetha tous les éléments
pour vous faire remboursef.

MONSIEUR LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL DES SERVICES D'INCENDIE ET DE SECOURS DE
iA SAVOIE - ST ALBAN LEYSSE : RèglementàSOjours date de fàcture

ArticleS Conditions Générales
La présenteconvention prend effet àcompter de sa signature par rerrtreprise pour la duree viséeàl'article 1. Elte est établieen deux exemplaines
dont Fun doB êtreretouméâPROTECTUP aprèssignature.
Toute commande implique l'acceptation sans réscrvepar te Client des Condttions Génératesde Verte de PROTECTUP transmisea en annexe
de cette conventkin simplifiéede formation,

PR01 ECT UP
120 Av, des Jourdies, 74800 Sairît Piefre en Ffludyiy
SARLaucapltalde22000e.RCSAt)necy81508igfl6-Cod<aAPE 85596
coiitactOpTolectup.fr >wwy protedup.fr 09 8023 33 22



PROTECT/UP
ACTEUR DE LA SANTÉS SÉCURITÉAU TRAVAIL

En cas de modifîcatlon dcs élémentsci-dessus indiqués, la fwsture annutera et remplacera la présenteconvention.

Fait àSaint Pierre en Faucigny, le 26 septembre 2022

En deux axemplairas originaux dont un pour chacune des partias.
Je reconnais avoir pris connaissance at acceptw les CondWons Généralesde Venfa (CGV) jointes.

Pour MONSIEUR LE DIRECTEUR DEPARTENENTAL DES Pour PROTECTUP
SERVICES D1NCENDIE ET DE SECOURS DE LA SAVOIE ciaudia BIANC-GARIN

Assistant»conimerciato

iiuvaitW^StWW
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**
***

Après présentation, Mme Brigitte BOCHATON propose aux membres du Bureau du Conseil d'Administration de
bien vouloir :

approuver les termes de la convention simplifiée de formation présentéeci-dessus,
l'autoriser à signer ladite convention y compris en cas de modification non substantielle ainsi que tous les
documents utiles pour son exécution.

**
***

DÉCISION

Vu l'exposédu Lieutenant-CoIonel Emmanuel VIAUD, sur proposition de la Présidente Brigitte BOCHATON

Après en avoir délibéré,le Bureau du Conseil d'Administration du Service Départementald'Incendie et de Secours de
la Savoie, àl'unanimité :

approuve les termes de la convention simplifiée de foraaation présentéeci-dessus,
autorise la Présidente du Conseil d'Administration à signer ladite convention y compris en cas de
modification non substantielle aiosi que tous les documents utiles pour son exécution.

La Pré^^ite,

Brigitte Bg
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RÉPUBLIQUEFRANÇAISE

St Alban Leysse, le 12 octobre 2022

Sarric»Départwiwatal
d'ûicendtoet cfe Sécoura

daJaStante

C«ap«D^tartenwntal
de»SapéiuGt-Punnpfew

BUREAU DU CONSEIL D'ÀDMEMSTRATIONDU
SERVICE DEPARTEMENTAL D'ÏNCENDDE ET DE

SECOURS DE LA SAVOGE

SEANCE ORDINAIRE DU 12 OCTOBRE 2022

DELIBERATION �BCA12102022-10

OBJET : CONVENTION CADRE POUR LA MISE EN RUVRED'ACTIONS EN INTRA ET/OU UNION ENTRE LA

DELEGATION AUVERGNE-RHONE-ALPES DU CNFPT ET LE SDIS DE LA SAVOIE

L'An Deux Mille Vingt Deux, le 12 octobre à9HOO, les membres du Bureau du Conseil d'Administa-ation du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, légalement convoqués le 30 septembre deux mille vingt deux,
se sont réunis en séance au Service Départemental d'Incendie et de Secours àSt-Alban-Leysse, sous la présidence de
Madame Brigitte BOCHATON, Présidente du Conseil d'Administration.

Le quonun de l'assembléeétaitatteint avec 5 membres présents.

ETAIENT PRESENTS
Mme Brigitte BOCHATON, Présidentedu Conseil d'Administration

Mme Corine WOLFF, lèreVice-Présidentedu ConseU d'Adminisfration

M. AndréPOINTET, 2ème Vice-Présidentdu Conseil d'Administration

M. Jean-Paul MARGUERON, 3ème Vice-Présidentdu Conseil d'Administration

M. Jean-Pierre GUILLAUD, Membre du Coiiseil d'Administration

ASSISTAIENT

Colonel Hors Classe Fabrice TERRIEN, Directeur Départemental

Médecinde classe exceptionnelle Isabelle GARCIA, Médecin Cheffe

Lieutenant-Colonel Christophe GAY, Chef du PôleRessources Techniques

Lieutenant-Colonel Eric PENNE, Chef du PôleProspective Coordination

Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, Chef du PôleRessources Humaines

Mme Marie-HélènaCARRON, Adjointe au Chefdu Groupement Affaires Adminisfiratives et Financières

226, rue de la Perrodière - 73230 Stint-Alban-Leysse - Téléphone04.79.60.73.11 - E-mail : sec_general@sdis73.fr

www.a<Ua73.(r

VOTES

Nombre de membres en exercice : 5 Pour : 5

Nombre de membres présents : 5 Conb-e : O

Nombre de suffrages exprimés : 5 Abstention : O



N" BCA12102022-10 - CONVENTION CADRE POUR LA MISE EN RUVRED'ACTIONS EN INTRA ET/OU

UNION ENTRE LA DELEGATION AUVERGNE-RHONE-ALPES DU CNFPT ET LE SDIS DE LASAVOIE

RapDorteur : Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD

Cette convention a pour objet de défiinir les engagements et les modalités liant le SDIS de la Savoie et le CNFPT dans
le cadre de la formation des agents temtoriaux du SDIS de la Savoie ainsi que dans l'accompagnement des projets de
l'établissementdès lors qu'ils ont un lien avec la formation.

En réponse aux orientations et objectifs formulés par chacune des parties, il convient de mettre en Suvre un
programme annuel des actions de formation en INTRA et/ ou en UNION. La présente convention est conclue à
compter de sa date de signaturejusqu'au 31 décembre2024.

Le projet de convention se présente comme suit.



OélégationAuvergns-Rhône-Alpes

Service sécurité
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CONVENTION CADRE POUR LA MISE EN OEUVRE D'ACTIONS EN
INTRA ET/OU UNION

ENTRE LA DÉLÉGATIONAUVERGNE-RHONE-ALPES DU CNFPT
ET SDtS DE LA SAVOIE

Vu la loj n° 84-594 du 12 juillet 1984 modifiée, rdatjve àla formation des agents de la fonction
publique temtoriale,
Vu la décistonn° 2017/DEC/S7modifiant la partidpation financièredes collectivitéstemtoriales et
de leurs établissementsbénéficiantdes fonnations et interventions du CNFPT,
Vu la délibérationn°2014-174 du 5 novembre 2014 relative àla l'évolutiondes activftésdu CNFPT
soumises àpartidpatkïn finandèremodifiéepar la délibérationn°2015-104 du 24 juin 2015,
Vu la délibératjonn°2019/009 retative àl'abrogation de la fàcturation pour absentéisme des
stagiaires dans le cadre des fbrmations organiséesen intra,
Vu la délibératjon2022 - 001 du CNFFT en date du 26 j'anvier 2022 relative àson projet
d'établîssement2022 - 2027,
Vu l'arrêtén° 130857 en date du 23 août2021 portant délégationde signature au délégué,àla
directrice et aux directeurs adjoints de la délégationAuvergne-Rhône-AJpes.

Enfre

LE CENTRE NATIONAL DE LA FONCT10N PUBLIQUE TERRTTORIALE
DélégationAuvergne-Rhône-Alpes
18 rue Edmond Locard - 69005 Lyon
représentépar son délégué,Monsieur Laurent WAUQUIEZ

d'une part, dénomméle CNFPT

Et

LE SERVICE D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA SAVOIE
Representépar Me BOCHATTON
Agissant en qualitéde Presidente du Consejt d'administration
Adresse : 226, Rue de la Perrodière
Code postal :73230 Ville : SAINTALBAN LEYSSE
SIRET:28731200300018

d'autre part, dénomméi'établissement

Ci-aprèsconjointement désignés«les parties »
DélégationAuvergne-Rhône-Alpes- Sen/ice sécurité
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PRÉAMBULE

La formation professionnelle tout au long de la vie représentel'un des principaux leviers de la gestion
des compétences et constitue l'outit privilégiéde la stratégie de développement qualitatif des
serviSspublics locaux.

Le dispositif issu de la toi du 19 février2007 a renforcéles droits individuels et collectifs àla formation
des agents territoriaux qui s'exercent selon un jeu de responsabilitéscroiséesentre les agents, les
employeurs et le CNFPT.

Ce dispositif implique :
Pour les collectivités : de mettre en place tes conditions nécessairesàla mise en Suvre
du dispositif de formation professionnelle tout au long de la vie,
Pour les agents : d'être pleinement acteurs de leur formation et de teur évolution
professionnelle,
Pour le CNFPT : de répondre au mieux aux besoins de formation résultant tant des
parcours individuels des agents que des dynamiques coltectives impulsées par les
collectivitésdans leur plan de fomnation.

Dans ce cadre, l'exercice du dn3it àla formation, résulte d'une part, d'une relation indispensable
entre l'agent territorial et son employeur et d'autre part, relèveautant de l'engagement des autorités
temtoriales que de l'offre de service du CNFPT.

C'est pour définirles engagements et les modalrtésde cette relation au bénéficedu dévdoppement
des compétences des agents de l'établissement que les 2 parties déddent de condure une
convention cadrc.

Ceci étantexposé,il est convenu et arrêtéce qui suit :

ARTICLE 1 - OBJET

La présenteconvention a pour objet de définirentre les parties le contenu des engagements et des
modalités cadres dans les domaines de la formation des agents temtoriaux emptoyés par
l'établissementet de l'accompagnement des projets de l'établissementdèslors qu'ils ont un tien
avec la formation.

En reponse aux orientations et objectifs formutésàl'artide 2, les parties conviennent, de mettre en
Suvredans le cadre d'un programme annuel des actions de fonnatkîn en INTRA et/ ou en UNION.

ARTICLE 2 - LES OmENTATIONS ET OBJECTIFS PRIORITAIRES

2.1 Les objectifs stratégjquesde l'établissement(àcompléterobligatoirement par le SIS)

L'établissement définit ainsi ses objectifs stratégiques de développement des compétences ou
d'accompagnement souhaitédu CNFPT :

1. Répondreaux besoins du service en matièrede développementdes compétences
générales

a. Négociationen situation opérationnelledifficile
b. Management et notamment le télétravail
c. Organisation administrative
d. Orthographe et grammaire
e. Usage des logiciels de bureautique

DélégationAuvergne-Rhône-Alpes- Service sécurité
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2. Répondreaux besoins de développementdes compétencesspécifiqueset individuelles
identifiéeslors des entretiens professionnels

a. Formations lors de la prise de poste
b. Projet de changement de poste (orientation professionnelle)
c. Management
d. Communication

L'effectif de l'établissementau 1wjanvier 2022 est de 579 agents sur postes permanents dont:
" 469 sapeurs-pompiers professionnels,
" 110 personnels administratife techniques et spécialisés.

2.2 Les orientations de formation du CNFPT

Le CNFPT a adopté le 26 janvier 2022 son projet d'établissement 2022-2027 qui réafRnne ta
formation comme un levier priorrtaire pour conforter et faire évoluerles valeurs et les pratiques, tant
des cdlectivitésque des agents. Le CNFPT s'inscrit dans une démarchede responsabilrtésodétale
adaptée,déclinéepar cinq axes majeura :

- un établissementfédérateur,partenaire et promoteur de la pertinence de l'action publique locale,
- un établissementqui accompagne les cotlectivitéspour répondreaux grands enjeux publics locaux,
- un établissementqui garantjt un égalaccèsàla fbrmatkïn et àune offre de qualité,
- un établissementqui accompagne les projets et les évolutkinsprofessionnelles des agents,
- un établissementengagéavec un modèleéconomk|ueadaptéet évohrtif.

La DélégationAuvergne-Rhône-Alpesdu CNFPT a pour m<ssk)n de mettre en Suvreet d'adapter
aux réalitéstocales l'ensemble de ce projet d'établissement.

ARTICLE 3 - ENGAGEMENTS DES PART1ES

Les parties s'engagent àcréerles condrtions de réussrte pour la mise en Suvredes actions de
fbnnation retenues.

Les actions peuvent être:
" Soit des formations en INTRA qui corresponderrt à des formatfons spécifiques à

l'étabtissement ou pour lesqueltes les efFectifs sont suffisants pour organiser une sesston
réser^éeau seul personnel de l'établissement.

" Sort des formations en UNION qui regroupent des agents de plusieurs établissementset/ou
collectivitésgénéralementen proximitéet pour lesquelles l'établissementexerce un rôlede
pt'lote.

Sont précisés:
" Les engagements s'apptiquant àtoutes les actions de formations ;
" Les engagements spécifiquesselon que la formation est organiséeen INTRA ou en UNION.

3.1. ENGAGEMENTS POUR TOUTES LES ACTIONS

Dans la phase d'élaborationde l'action :

Pour chacune des actions :
" L'établissements'engage àétabliret àtransmettre au CNFPT une «fiche projet ».
" Le CNFPT adressera àl'établissement, une fiche récapitulative précisant les modalités

d'organisation et de gestion convenues entre les 2 parties.
DélégationAuvergne-Rhône-Alpes- Service sécurité
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Dans le cadre dela mise en Suvrede l'action :

Les parties s'engagent:

- LeCNFPT:

o Définrtles contenus des formations en lien avec l'établissementcocontractant ;
o Organise les actions de formation àl'exdusion des moyens techniques (sa/tes de formation,

équipements,matérielsinformatiques et audiovisuels, etc.) ;
o Recrute et rémunèreles intervenants nécessaires,et demeurc teur seul interiocuteur entre eux

et l'établissement(pour les aspects tant pédagogiquesque togistiques) ;
o Prend en charge les frais de déplacement des intervenants (transport, restauratbn et

hébergement);
o Transmet un exemplaire de l'ensemble de la documentation de la formation àl'étabtissement

(pour duplication si besoin) et/ou assure la mise àdisposition en ligne des supports de
formation via son site intemet ;

o Adresse àl'ensemble des stagiaires àl'issue de l'action par APPLICREA un questionnaire
d'évaluationdématérialisé;

o Délivreles attestations de présenceen formation ;

- L'établissement:

o S'assure de la participation du nombre minimum de stagiaires préalablement arrêtéd'un
commun accord avec le CNR3T pour garantir la qualftédes formations ;

o Informe les agents sur les objectifs et le contenu des formations ;
o Organise tes moyens techniques dédiésàla formation et prend en charge les coûts

éventuellementengendrés (saltes de formation, équipements, matériels infomnatiques et
audiovisuels, reprographie des supports etc.) ;

o Infomie te CNFFT du lieu de déroutementde la formatkîn ;
o Avertrt par écrit(coumel) te CNFPT de l'annulatfon ou de la modification de la sesskïn ;
o S'assure de l'accueil des agents en fbrmatbn et de l'inten/enant (en l'absence d'un agent du

CNFPT) ;
o Communiqueraau CNFPT tesfeuillesd'émargementet les RIB dansles8(huit)joursqui

suivent la fin de l'action de formatiCTi (ou par l'intervenant le cas échéant/ en l'absence d'un
agent du CNFFT).

3.2 ENGAGEMENTS SPECIFIQUES POUR LES ACTIONS DE FORMATION INTRA

Dans le cadre de lamjse^en oeuvre de l'action :

- LeCNFPT:

o Ne prend pas en charge ni les frais ou l'organisatbn des repas, ni le transport, ni
l'hébergementdes stagiaires.

o Se réservele droit un mois avant la date de débutde l'action de formation d'annuler la session,
en concertation avec l'établissemerrt,si le nombre d'inscrits sur la plate-forme d'inscription en
ligne (IEL) demeure inférieuràl'effectif minimum convenu.

- L'établissement:

o S'engage àavoir un minimum de 15 agents inscrits àla formation sauf exceptions liéesàdes
obligations régtementaires et pédagogiques (ex : formation Santé Sécuritéau Travail,
infonnatique - bureautique) ;

o Procède à l'inscription des agents à partir de ta plate-forme de dématérialisationdes
inscriptions mis àdisposition par le CNFPT (IEL), et se charge des éventuellesmodifications

DélégationAuvergne-Rhône-Alpes- Service sécurité
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de la composition du groupe (annulation, nouvelles inscriptions etc.) ; II renseigne leurs
adresses courriel dans la fiche «agent »afin que le CNFPT puisse leur transmettrc les codes
d'accèsàla documentation et aux applications utiles disponibles àdistance, comme le bilan
dématérialiséàrenseigner sur APPLICREA ;
Convoque les agents inscrits sur la platefonne IEL.

3.3 ENGAGEMENTS SPECIFIQUES POUR LES ACT10NS DE FORMATION UNION

Dans le^çadrede la mise en Suvrede l'action :

- LeCNFPT:

o Prend en charge les frais ou l'organisation des repas (midi), le transport et l'hébergementdes
stagiaires exceptionnellement si le stagiaire est àplus de 70 km du lieu de la formation.

- L'établissementdans sa mission de pitote :

o S'engage àconstituer un groupe de 15 agents en lien avec les airtres établissementset/ou
collectivités intéresséspar l'action de formation sauf exceptions liées àdes obligations
régtementaircs et pédagogiques (ex : formation Santé Sécuritéau Travail, informatique
bu-eautkiue).

o S'assure de l'inscription pour lui-même et les autres établissements et/ou collectivrtés de
l'inscription des agents àpartir de la plate-forme de dématérialisatkindes inscriptkîns mis
àdisposrtion par le CNFPT (IEL), et se charge des éventueltesmodificatjons de la composition
du groupe (annulation, nouveltes inscriptions etc.).

o Convoque les agente inscrits.

ARTICLE 4 - CONDmONS FINANCIERES APPLICABLES

4.1 - CONDmONS RNANCIERES APPUCABLES AUX FORMAT10NS INTRA

Les actions de fonnation INTRA sont mises en Suvresans participatfon financièredes cotlectivités
sauf exSptionsindiquéesci-après:

A- Les actions de formations intra sans participation financièrepeuvent néanmoinsdonner
lieu àfàcturationdans le cas d'une annulation tardive par l'établissement

En cas d'annulation de l'action de son fart, sans motifvalable, l'établissementdevra verser au CNFPT
une participation financièreàhauteur de :

" 50% du montant fixé si l'annulation est connue au plus un mois avant la date de la
formation (de date àdate),

" 100% du montant fixési l'annulation est connue au plus une semaine avant la date de la
formation (de date àdate).

Le constat de l'annutation tardive est effectuéau moyen de la date d'ouverture de la session sur IEL,
conjointement fixéeau préalableentre le CNFPT et l'établissementcocontractant.

Le montant fixéqui sera facturéest basésur l'un des niveaux définispar le conseil d'administration
du CNFPT en 5 niveaux différentsindiquésci-dessous :

" Niveau 1 ; 400 ¬par jour pour un groupe
" Niveau 2 : 600 ¬par jour pour un groupe
" Niveau 3 : 800 ¬par jour pour un groupe

Niveau 4 : 1 000 ¬parjour pour un graupe
" Niveau 5 : 1 200 ¬par jour pour un groupe

DélégationAuvergne-Rhône-Alpes- Service sécurité
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Le moment venu, le coûtretenu sera celui qui couvre la dépensepédagogiquede l'action annulée.

B- Les actions de formation intra mises en Suvreavec une participation financière de
l'établissementsont les sujvantes :

Le barèmedes participations financièresrelatives aux actions de formation intra est fixéselon le type
d'action. II est déterminéen foncfon de la complexftéde l'action, du coût,des modalitéspédagogiqueset
de la duréede la fbrmation. Les tarifs applicables sont consultables sur le site intemet du CNFPT:
www.cnfpt.fr.

81 - Les actions «intra »d'appui àla conception et àla mise en Suvrede projets (ou
d'accompagnement de projets) en tien avec la formation.

Les niveaux de participation financièresont définiscomme ci-dessous :

" Accompagnement : 250 ¬la demi-journée
" Accompagnement de haute expertise : 400 ¬la demi-joumée
" Accompagnement de trèshaute expertise : 600 ¬la demi-joumée

B2 - Les actions avec des participations finandères,dans des champs précisément
identifiésselon tes décisionsdes organes nationaux du CNFPT (hygiène et sécurité,
FSSSCT, etc.).

Dans te cas d'une formation avec participation financière, le CNFPT établiraun bon de commande
àl'attention de l'établissement.

4.2 - CONDIT10NS FINANCIERES APPLICABLES AUX FORMATIONS UNION

Les acUons de formation UNION sont mises en Suvresans partidpation finandèredes collectivités,
sauf exceptions.

4.3 - MODALrTES DE PAIEMENT

Le CNFPT étabtiraun titre de recettes qui mentionnera le numérode convention cadre et
indiquera :

- l'intituléde l'action
- le code action et la sous-structure
- les dates de réalisation
- le montant dûpar t'établissement.

Ce titre sera transmis via le portail de dématérialisationdes factures CHORUS PRO mis en place
par la directton généraledes finances publiques.

Le règlements'effectuera par voie de mandatement et par virement au compte identifiécomme suit :

T'rtulaire du compte : CNFPT Agence Comptable
Domiciliation : RGFIN Paris Siège

Adresse : 80, rue de Reuilly- CS 41232 -75578 Paris Cedex 12

Codebanque : 10071
Code guichet : 75000

Numérode compte : 00001 005162
Clé: 17

Domiciliation : TPPARtS RGF
IBAN : FR76 1007 1750 0000 0010 0516 217

BIC : TRPUFRP1
DélégationAuvergne-Rhône-Alpes- Service sécurité

6/8



ARTICLE 5 - ASSURANCE

Les intervenants et les stagiaires doivent respecter le règlementintérieuretles consignes de sécurité
de l'établissementdans lequel se déroulet'action.

Durant la période de formation, le stagiaire reste, en matière d'accident de service, sous la
responsabilitéde son employeur. Les véhiculesdes stagiaires ne sont pas couverts par le CNFPT.

Le CNFPT souscrit une assurance couvrant les dommages subis par les stagiaires ou causésà
autrui du fait des stagiaires pendant la durée de la formation. Cette assurance interviendra
uniquement dans le cas de frais résiduels non couverts par l'employeur, la sécuritésociale et/ou
l'assureur de l'agent.

Dans le cas oùl'action se dérouledans les locaux dépendantsde l'étabtissement,celui-ci doit avoir
souscrit une assurance couvrant les risques encoums au titre de l'action àréaliser.

ARTICLE 6 - PILOTAGE ET SUIVI DE LA CONVENTION CADRE

Un comrtécte suivi est instituéentre les parties.

II est composé:
" Pour l'établissement, du directeur départemental du service d'incendie qui peut se faire

représenterpar le DRH et le responsable formation,
" Pour le CNFPT, de la directrice de la délégationAuvergne-Rhône-Alpes qui peut se fàire

représenterpar la directrice adjointe chargéede la formation et le responsable de l'antenne
ou le conseiller formation de territoirc chargéde l'établissement.

Les missions du comitéde suhn sont tes suivantes :

S'assurer de la mise en Suvredes actions prévues dans le cadre d'un reSnsement
annuel en dédinaisondu présentpartenariat,
Examiner chaque annéele bilan des actions menées,
Régleren concertation les éventudtesdifficultésde mise en Suvredes actions.

II se réunitau minimum une fois par an pour réaliserle bilan quantitatifet qualitatifde l'annéeécoulée
et identifier le programme d'actions de l'annéeàvenir.

Le comrté de suivi s'appuiera sur le rapport d'activité établi par le CNFPT pour le compte de
l'établissement.

ARTICLE 7 - COMMUNICATION

Les parties s'engagent àpromouvoir, par tout support approprié, les actions prévues et mises en
Suvredans le cadre de la déclinaisonde la présenteconvention

ARTICLE 8 - DURÉE

La présenteconvention cadre est conclue àcompter de sa date de sjgnature jusqu'au 31 déSmbre
2024.

DétégationAuvergne-Rhône-Alpes- Service sécurité
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ARTICLE 9 - MODIFICATIONS / AVENANTS

Les parties peuvent modifier, d'un commun accord et par voie d'avenant, tes dispositions de la
présenteconvention de partenariat.

ARTICLE 10 - RÉSILIATION

La présente convention de partenariat peut êtredénoncéepar les parties par l'envoi d'une lettre
recommandéavec accuséde réceptionpostal, avec préavisd'un (1) mois.

ARTICLEII-LmGE

Tout litige retevant de la présenteconvention de partenariat Tera l'objet d'un reglement àl'amiable.
A défaut,le tribunal compétentest te Tribunal Administratif territorialement compétent.

La présenteconvention cadre est établieen 2 exemplaires originaux.

Pour le CNFPT
Fait àLyon, le

Pour le service d'incendie et de secours
., de la Savoie,

Faitâ...........................................
le

(Cachet, fonctksn, nom et signature du
cocontractant)
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Accuséde réceptionen préfecture
073-287312003-20221012-BCA12102022-10-DE
Date de télétransmission: 13/10/2022
Date de réceptionpréfecture: 13/10/2022

**
***

Après présentation, Mme Brigitte BOCHATON propose aux membres du Bureau du Conseil d'Administration de
bien vouloir :

approuver les termes de la convention de cadre pour la mise en Suvred'actions en intra el/ou en union entre
la délégationAuvergne-Rhône-Alpesdu CNFPT et le SDIS de la Savoie présentéeci-dessus,
l'autoriser à signer ladite convention y compris en cas de modifîcation non substantielle ainsi que tous les
documents utiles pour son exécution.

**
***

DÉCISION

Vu l'exposédu Lieutenant-ColoneI Emmanuel VIAUD, sur proposition de la PrésidenteBrigitte BOCHATON

Aprèsen avoir délibéré,le Biu-eau du Conseil d'Administration du Service Départementald'Incendie et de Secours de
la Savoie, àl'unanimité :

approuve les termes de la convention de cadre pour la mise en Suvred'actions en intra eVou en union entre la
délégationAuvergne-Rhône-Alpesdu CNFPT et le SDIS de la Savoie présentéeci-dessus,
autorise la Présidente du Conseil d'Administration à signer ladite convention y compris en cas de
modifîcation non substantielle ainsi que tous les documents utiles pour son exéciition,

LaPr^

Brigitte B TON
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Ainsi fait et délibéréles jours, mois et an susdits,

La Présidente
Brigitte BOCHATON

lèreVice Présidente
Corme WOLFF

2ème Vice Président
AndréPOINTET

3ième yice Président

Jean-Paul MARGUERON
Jean-Pierre GUILLAUD

Décisionscertifiées exécutoirescompte tenu de la transmission àla Préfecturede la Savoie (voir cachet) et de
la publication ou notification le
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